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ПЕРЕДМОВА
     Навчальні матеріали  укладено для студентів юридичного факультету, які вивчають французьку мову в університеті. Система текстів та вправ передбачає аудиторну роботу з викладачем та самостійну роботу вдома. Перед текстові вправи активізують інтернаціональну лексику та швидко збагачують лексичний запас студентів, після основного тексту уроку надається невеликий словник та в кінці посібника є словник  з професійною лексикою, яка буває відсутньою в двомовних словниках.
   Лексичні  вправи спрямовані на активне засвоєння лексики, формування та вдосконалення навичок мовлення. Граматичні вправи розраховано на розуміння  та розпізнавання граматичних явищ, їх переклад. Інформацію про утворення та вживання цих граматичних форм і конструкцій надає викладач
або студент самостійно працює з відповідним розділом свого підручника з граматики.  
      Робота з текстами А, В чи С присвячена розвитку різних видів читання (переглядового, навчаючого) та виконанню різних завдань (знайти якусь інформацію, скласти план або резюме). 

     Вправи на переклад з української мови на французьку призначено для закріплення набутих знань і ці вправи доцільно  виконувати письмово.
     Поради студентам: 

1. Постійно читайте та слухайте французькою мовою якомога більше різних  текстів. Намагайтеся зрозуміти загальний зміст, не зупиняючись на незнайомих словах. Звикайте здогадуватися про зміст прочитаного або почутого.
2.  Намагайтеся завжди висловлювати думки за допомогою тих мовних засобів, якими володієте, використовуйте вивчені слова, вислови і структури.

3. Якщо Вам важко вивчати мову, спробуйте зрозуміти чому: „Інші знають краще, ніж я”; „У мене немає часу”; „Я швидко забуваю”; „Я хочу знати все і вміти все й відразу”. Щоб не забувати  засвоєне, повертайтеся до пройденого, поки воно не стане міцною навичкою.  Працюйте над пам’яттю.  Запам’ятайте: вивчення іноземної мови передбачає дію, рішення проблем і вимагає часу. Ніхто не може оволодіти  мовою замість Вас.  
DOSSIER 1
Фонетичні  вправи та перед текстові завдання
Вправа 1

Прочитайте та перекладіть деякі географічні назви:

L’Asie, l’Europe, l’Australie, le Canada, la Pologne, l’Ukraine, les Etats-Unis d’Amérique, l’Espagne, la Suède, la Suisse, la Russie, l’Allemagne, l’Angleterre, l’Algérie, Alger, Bordeaux,  Bonn, Genève, Moscou, Munich, Rome, Venise.

Вправа 2 
Прочитайте та перекладіть інтернаціональні терміни, які зустрінуться в тексті:
Une acte, la constitution, fondamental,  actuel,  l’époque, la société, la révolution, féodal, bourgeois, la déclaration, le projet, la discussion, les débats,  proclamer, souverain, le régime, une personne, la culture, diriger,  l’activité, démocratique, la sécurité écologique, la vie personnelle, le cabinet des ministres, le garant des droits et des libertés, les unions publiques, la liberté de l’information.

Вправа 3

Прочитайте ці речення та спробуйте здогадатися значення виділених слів:

1. Après la déclaration de son indépendance l’Ukraine a commencé le travail sur la création d’une nouvelle constitution.

2. Le projet de la constitution est adopté par le parlement.

3. Il faut soumettre ce projet à la discussion.

4. Le pouvoir dans notre pays appartient au peuple.

5. Personne n’a le droit de se mêler dans la vie personnelle et familiale de l’homme. 
	Як дізнатися про значення незнайомого слова?

При зустрічі з незнайомим для вас словом (перш ніж зазирнути до словника) ви можете дізнатися про його значення щонайменше трьома  способами.

По-перше, зверніть увагу на контекст, тобто про що йдеться.

По-друге, спробуйте вимовити кілька разів поспіль незнайоме вам слово. Може статися, що за своїм звучанням воно нагадує слово рідної мови, тобто може бути інтернаціональним. Придивіться уважніше до написання: іноді й графічні образи слів іноземної і рідної мови співпадають. Наприклад: concentrer,  la discussion, financer, l’hépatite, l’empereur, l’enquête.

По-третє, розбийте слово на частини: виділіть корінь, префікси, суфікси. Словотворчі елементи можуть вам допомогти. Наприклад: „durcir” – дієслово, переклад якого, ви можливо не знаєте, але вже зустрічали прикметник „dur” – твердий, що є коренем нового слова, то можна здогадатися, що перекласти треба „твердіти” або „робити твердим”. А ще можна пригадати іншомовне слово „бордюр” і пояснити друзям, що це „твердий край” – „bord dur”.




Texte A
La  Constitution de l’Ukraine

     La constitution c’est la loi fondamentale de l’Etat et de la société qui exprime la volonté du peuple. Le terme «constitution » était déjà connu dans la société esclavagiste et féodale. Dans l’ancien état de Rome on nommait ainsi certains actes du pouvoir impérial. 

      L’apparition des constitutions dans le sens actuel remonte à l’époque des révolutions bourgeoises et de la naissance des états bourgeois. La première constitution de ce genre est celle des Etats-Unis, adoptée en 1789. En Europe les premières constitutions ont apparu en Pologne et en France en 1791.
     Après la déclaration de son indépendance l’Ukraine a commencé le travail sur la création d’une nouvelle loi fondamentale. Le projet de la nouvelle constitution a été adoptée par la Verkhovna Rada et soumis à la discussion par tout le peuple. Après de longs débats cette constitution a été adoptée par la Verkhovna Rada le 28 juin 1996. Elle comprend 14 chapitres et 161 articles.
     D’après la constitution l’Ukraine est proclamée état souverain, indépendant, démocratique. Le régime constitutionnel est basé sur l’admission de l’homme, de sa vie et sa santé, de son honneur et de sa dignité, de son inviolabilité et de sa sécurité comme la plus grande valeur sociale.
     Le pouvoir en Ukraine appartient au peuple. L’état est le garant des droits et des libertés de ses citoyens. L’homme a le droit à la vie, à la liberté, au travail. Personne n’a le droit de se mêler dans sa vie personnelle et familiale. L’état dirige son activité à l’exécution des possibilités égales des citoyens.
     Dans la Constitution sont déterminées les institutions de la société civile telles que propriété, liberté d’entreprise, famille, instruction, science et culture, sécurité écologique, unions publiques, liberté de l’information. Les chapitres V-VIII sont consacrés aux trois branches du pouvoir : législatif, exécutif et judiciaire qui sont exécutés par la Verkhovna Rada, le Cabinet des ministres et la Cour Constitutionnelle. Le président est le chef de l’Etat.
Vocabulaire
La loi – закон
La volonté – воля, вияв волі
Esclavagiste – рабовласницький
L’apparition – поява, з’явлення  
Adopter – прийняти
L’admission – прийняття
La dignité – гідність
L’inviolabilité – недоторканість
La valeur – цінність
Le citoyen – громадянин
L’exécution – виконання
Les possibilités égales – рівні можливості
Une branche – гілка
Вправа 4
Répondez aux questions d’après le texte :

1. Depuis quand est connu le terme « constitution » ?

2. Où est quand a-t-on adopté la première constitution ?
3. Est-ce que le peuple prend part à la discussion du projet de la constitution ?

4. En quelle année a apparu la première constitution en France ?

5. Qu’est-ce que  vous savez à propos de la constitution rédigée par  Pylyp Orlyk ?
6. Quand a-t-on adopté la constitution ukrainienne en vigueur ?

7. De quoi se compose cette loi fondamentale ?

8. Sur quoi est basé le régime constitutionnel ?
9. Quels sont les droits de l’homme ?

10. Nommez les trois branches du pouvoir dans notre pays.
Вправа 5
Назвіть форму однини виділених прикметників та перекладіть речення:
1.Tous les citoyens de notre pays sont égaux devant la loi. 2. Des changements socіaux se sont produits dans cet Etat. 3. L’Ukraine entretient des rapports amicaux avec beaucoup de pays. 4. On peut exprimer son opinion sur des problèmes sociaux par différents canaux : presse, lettres, réunions, etc. 5. Le processus du désarmement répond aux intérêts vitaux des peuples du monde entier.

Un peu de grammaire

Le passé composé /Минулий завершений час

Це складний час,  який утворюється  за допомогою дієслів « avoir »  або « être »  у теперішньому  часі та дієприкметника минулого часу (participe passé).  Більшість дієслів відмінюються з « avoir » .

Le passé composé = Présent de « avoir » ou de « être » + participe passé

VISITER (1 gr.)                    GRANDIR (2 gr.)                 FAIRE  (3 gr.)

J’ai visité                                J’ai grandi                           J’ai fait

Tu as visité                             Tu as grandi                        Tu as fait

Il/elle a visité                          Il/elle a grandi                     Il/elle a fait

Nous avons visité                    Nous avons grandi              Nous avons fait

Vous avez visité                      Vous avez grandi                 Vous avez fait

Ils/elles ont visité                     Ils/elles ont grandi               Ils/elles ont fait

Attention !

Apprenez Participe passé de quelques verbes du 3 groupe :

Avoir – eu  /y/                    аpprendre – appris                 оuvrir – ouvert

connaître – connu              conduire – conduit                 être - été

devoir – dû                         dire – dit                                  naître – né

lire – lu                               écrire – écrit                            mourir - mort

pouvoir – pu                        mettre – mis                              

plaire - plu                           prendre - pris

répondre – répondu            suivre – suivi

savoir – su                           sortir – sorti                             

venir – venu                    

vouloir – voulu

vivre - vécu 

voir – vu

Вправа 6
Mettez les verbes au Passé composé et traduisez les phrases:
1. La Révolution française (proclamer) la liberté, l’égalité et la fraternité. 2. La Déclaration  des droits de l’homme faite en 1789 (fixer) les immortels principes démocratiques. 3. Le nouveau pouvoir (réaliser) les transformations sociales et économiques. 4. Ils (discuter) des problèmes philosophiques, économiques et sociologiques. 5.Vous (connaître) les particularités du mouvement syndical en France. 6. Les savants (prendre) en considération l’expérience des temps passés. 7. Le chef du gouvernement (recevoir) des visiteurs et un grand nombres des lettres.

Texte B

Завдання: Після переглядового читання тексту складіть план, випишіть ключові слова.
LES CONSTITUTIONS DE FRANCE
    Peu de pays développés ont connu autant de constitutions que la France. Certaines n’ont duré que quelques semaines (constitution de 1870), d’autres n’ont jamais  été votées (« constitution girondine »), d’autres ont été emportées sans être entièrement rédigées (constitution sénatoriale de 1814). Depuis 1789, la France cherche à établir un équilibre entre le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif. 
     L’élection du Président de la République au suffrage  universel depuis 1962 paraît avoir enraciné le système constitutionnel de la V-e République.
     Il est sans doute vain de se demander dans cette suite quelle est la meilleure constitution : chaque texte est une tentative, réussie ou manquée, d’adaptation des institutions à la société française. Les mécanismes, les procédures prévus peuvent ou non répondre aux besoins d’équilibre entre les pouvoirs, de respect des droits fondamentaux des individus. Mais, à ce stade, le droit constitutionnel cède la place à la philosophie politique, le juriste s’efface devant le citoyen. 
     Enumérons quelques constitutions de France.

     La Constitution de 1791 est préparée par les représentants élus aux Etats généraux qui se réunissent à Versailles le 5 mai 1789. L’assemblée se proclame Assemblée Nationale constituante le 17 juin. Le 27 juin le Roi adhère à cette conception. Un comité de constitution composé de huit membres prépare un projet de constitution, mais auparavant l’Assemblée va voter la Déclaration des Droits de l’homme et du citoyen qui sera ensuite placée en tête de la constitution. 
     La Déclaration de 1789 a eu un grand retentissement en France et dans le monde. Elle est un écho de la pensée des philosophes du XVIIIe  siècle, notamment de celle de J.-J. Rousseau. « Homme possède, indépendamment des structures politiques et sociales, des droits qui sont naturels, inaliénables et sacrés ». C’est la liberté (définie en matière générale à l’art. 4), l’égalité (art. 1). 
     La découverte de l’institution présidentielle en France date de 1848. C’est la constitution du 4 novembre 1848 qui stipule , que « le peuple français délègue le pouvoir exécutif à un citoyen qui reçoit le titre de Président de la République » (art. 43). 
     Ce que l’on appelle la «constitution de 1875 » est constitué en réalité par trois lois constitutionnelles de 1875. Cette République est le régime le plus long que la France a connu à ce jour. On établit un régime parlementaire bicaméral avec un exécutif représenté  exclusivement par le Président de la République. Le pouvoir législatif est représenté par deux Assemblées, la Chambre des députés et le Sénat.  

     La constitution de 1946 comprend un « Préambule », non rédigé sous forme d’articles. Les institutions de la IVe République consacrent la suprématie du pouvoir législatif sur le pouvoir exécutif. La constitution de la IVe République, c’est avant tout l’Assemblée nationale.
     La loi constitutionnelle votée le 3 juin 1958 autorise le gouvernement à réviser la constitution. La nouvelle constitution est ratifiée par le référendum du 28 septembre. La constitution de 1958 ne comporte pas de déclaration des droits mais un Préambule très court qui présente la particularité de renvoyer tant à la Déclaration de 1789 qu’au Préambule de 1946.                                                                       

Пам’ятка-опора

Іноді нам потрібно швидко визначити чи треба читати той чи інший текст, наприклад, готуючись до семінарського заняття. Для цього треба мати деякі навички переглядового читання, тобто орієнтуватися в тексті.  Ця таблиця  вам допоможе.
	Елементи тексту                                  Функції тексту

	Заголовки                                              Виражають головні ідеї тексту

Підзаголовки                                         Конкретизують або пояснюють заголовки

Початкові фрази                                   Вводять у зміст тексту

Перехід до нового абзацу                    Позначають перехід до нового питання

Останні абзаци                                      Резюмують написане


   Щоб переказати стисло зміст прочитаного тексту або написати так зване резюме, треба вміти скласти план. Для цього потрібно:

1. Прочитавши, зрозуміти головний зміст тексту;

2. Виділити головну ідею;

3. Поділити текст на параграфи;

4. Проаналізувати дії або факти в їх логічній послідовності.
Parlons un peu :

     Lisez le texte C et résumez-le en employant les expressions suivantes : « Je viens de lire le texte qui a pour titre … ; Je crois que… ; A mon avis … ; Il est à noter que … »

Texte C

CHACUN  DOIT CONNAITRE LES LOIS DE SON PAYS

     A l’école déjà, nous savions que la Constitution était la loi fondamentale du pays, qu’elle définissait le régime politique, la structure étatique, etc. Cependant, si l’on tient compte des valeurs affirmées dans le monde contemporain, il devient évident que la constitution est avant tout appelée à définir les droits de l’homme et, par conséquent, à régulariser et à limiter le pouvoir d’Etat.
     La Constitution n’est pas seulement la loi fondamentale du pays, c’est aussi un document qui doit faire les droits de l’homme réels. Elle est au sommet de la pyramide hiérarchique des textes de lois. Au-dessous d’elle se situent d’autres textes qui, à leur tour, s’imposent à d’autres et ainsi de suite. Chaque texte doit être compatible avec tous ceux qui lui sont supérieurs dans la hiérarchie. C’est-à-dire que toute loi ordinaire doit être conforme à la Constitution.
     Par opposition, une constitution est dite souple quand elle ne se distingue pas par la forme des lois ordinaires et occupe le même rang qu’elles dans la hiérarchie des règles juridiques et peut être modifiée par elles.
DOSSIER  2
Перед текстові завдання
Вправа 1 (Exercice 1)
Прочитайте інтернаціональні слова та здогадайтесь про їх значення: (Lisez les mots internationaux et tâchez de les comprendre ):

L’avocat, le base, la qualification, le spécialiste, la faculté, le système, le juriste, le procureur, la milice, la criminologie, criminalistique, la philosophie, la sociologie, l’histoire de l’Etat, la théorie de l’Etat, le jurisconsulte.

Вправа 2 ( Exercice 2)
Знайдіть еквіваленти французьких словосполучень у правій колонці (Trouvez les équivalents des expressions français dans la colonne droite ):
Faire ses études                                    Працювати суддею
Terminer l’école secondaire                 Стати адвокатом
Entrer à l’université                              Навчатися
Travailler comme juge                         Захищати інтереси
Devenir avocat                                     Закінчити середню школу
Défendre des intérêts                            Працювати в прокуратурі

Un étudiant en droit                              Вступити до університету
Travailler au parquet                             Студент юридичного факультету                           
Вправа 3 (Exercice 3)
Перекладіть наступні речення (Traduisez les phrases suivantes) :
1. Son ami est un juriste de haute qualification, il travaille au parquet comme procureur.

2. Ma mère est avocat et elle travaille en barreau des avocats.

3. Leur frère aîné a fait ses études à l’institut de droit par correspondance.

4. Je veux devenir juge pour travailler au tribunal.

5. Après avoir fait son service militaire il travaille à la milice.
Apprenez ces mots :

La procédure – судочинство
Le droit international – міжнародне право
Le droit civil – цивільне право
Le droit pénal – кримінальне право
Le barreau des avocats – колегія адвокатів
Le parquet – прокуратура
Le juge = le magistrat – суддя
Le juge d’instruction – слідчий

Texte A

L’EDUCATION NATIONALE

                                                          « La nation garantit l’égal accès de l’enfant et             

                                                           de l’adulte à l’instruction, à la formation

                                                            professionnelle et à la culture ».

                                                                            Préambule à la constitution 1946

      L’instruction est le fondement de la démocratie. Pour pouvoir voter librement, l’électeur doit connaître ses propres intérêts ; l’intelligence politique commence par la connaissance du monde extérieur.

     Depuis plus d’un siècle maintenant, l’enseignement des enfants est pris en charge par l’Etat : enseignement gratuit et laïque pour tout enfant de 5 à 16 ans.

     Si les parents ont le devoir d’envoyer leurs enfants à l’école primaire, puis au collège d’enseignement secondaire et au lycée, ils peuvent cependant choisir des établissements privés, et payants, plutôt que publics et gratuits. Mais tous les diplômes (CE, BEPC, Baccalauréat, DEUG, licence, maîtrise, doctorat) sont obligatoirement délivrés par l’Etat ; celui-ci contrôle la qualité de l’enseignement des établissements privés. 

      Les enseignants du secteur public sont recrutés sur concours. Dans l’enseignement primaire et dans l’enseignement secondaire, ils sont tenus à une stricte neutralité idéologique ; dans l’enseignement supérieur, en revanche, ils jouissent d’une totale liberté d’expression.

     L’enseignement supérieur n’est pas obligatoire. N’y ont généralement accès que les bacheliers. Il est assuré soit par les universités, soit par les « grandes écoles », celles-ci relevant de l’Etat (Polytechnique, E.N.A.), ou du secteur privé (ESSEC, Centrale, etc.).
NB !
CE – Certificat d’études
BEPC – Brevet d’études du premier cycle
DEUG – Diplôme d’études universitaires générales

ENA – Ecole nationale d’administration
ESSEC – Ecole supérieure des sciences économiques et commerciales
Завдання : Зробіть письмовий переклад тексту А (Traduisez le texte A par écrit)
Texte B

ECOLE NATIONALE DE LA MAGISTRATURE

     L’Ecole Nationale de la Magistrature (ENM) a été créée en 1958 à Bordeaux. Elle dispose également d’un établissement à Paris, dans l’île de la Cité. C’est le seul établissement de formation des magistrats de l’ordre judiciaire.

     La formation des magistrats dure 31 mois. Elle comporte des périodes d’études à l’Ecole Nationale de la Magistrature et des stages dans les tribunaux, mais aussi                                                                                    dans des administrations d’Etat, dans des entreprises. 

     Les auditeurs suivent leurs cours en petits groupes. L’enseignement se fonde sur des études des cas et de dossiers réels. Il est complété par des conférences, des travaux de recherches et des enquêtes sur le terrain. Il porte sur le statut de la magistrature, les règles fondamentales de l’intervention judiciaire, sur l’étude des techniques et de la méthodologie des différentes fonctions judiciaires. On étudie l’environnement de la justice, on reçoit également des connaissances extérieures aux droits telles que la comptabilité, la psychiatrie, la philosophie du droit, les techniques de communication. Une place particulière est donnée à l’informatique documentaire, à l’informatique personnelle et aux nouvelles technologies de l’information (Internet).

     Les auditeurs de justice poursuivent leur formation par un long stage auprès d’un tribunal : il s’y accomplissent tous les actes juridictionnels sous le contrôle des magistrats. Pendant cette période ils effectuent également des stages auprès des services de police et de gendarmerie, dans un établissement pénitentiaire, un service de la protection judiciaire de la jeunesse et dans un cabinet d’avocat. Les magistrats doivent s’informer en permanence des évolutions du droit et de la société.

     L’établissement parisien de l’Ecole Nationale de la Magistrature a pour objet la formation continue qui poursuit les objectifs suivants :

· actualisation et approfondissement des connaissances juridiques et techniques ;

· accompagnement des réformes législatives.

     Le département international de l’Ecole Nationale de la Magistrature est chargé du recrutement et de la formation des magistrats de nombreux pays étrangers ce qui contribue au développement de la coopération. Il effectue des missions d’études et d’information, accueille des délégations organise des échanges d’enseignants et de stagiaires.

Vocabulaire

Un magistrat – суддя
L’ordre judiciaire – судовий
La formation – підготовка, виховання
Un tribunal – суд
L’intervention – втручання, посередництво
Une enquête – дізнання, (тут) розслідування
Porter sur – торкатися чого-небудь (справи)
La comptabilité – бухгалтерія
Organiser des échanges – організовувати обмін
Contribuer au développement – сприяти розвитку 
Le perfectionnement – удосконалення
L’accompagnement – супровід
Вправа 4 (Exercice 4)
Дайте відповіді на запитання (Répondez aux questions) :

1. Quel établissement forme-t-il les magistrats pour le système judiciaire de la France ?

2. Quand  a été créée l’ENM ?

3.  Quelle est la durée de la formation des magistrats en France et chez nous ?

4. Sur quoi se fonde des études ?

5. La formation des magistrats comment est-elle organisée ?
6. Qui s’occupe du perfectionnement des magistrats ?
7. Le département international de l’ENM de quoi est-il chargée ?

Пам’ятка-опора

 Іноді треба з’ясувати  рід іменника, щоб зробити узгодження з прикметником. Запам’ятайте кілька закінчень, характерних для чоловічого роду:

-  age        le garage, le fromage, le ménage, le dosage (mais : la page, la plage)
- ment       le gouvernement, le mouvement, le médicament

- phone     le téléphone, le magnétophone, le visiophone

- scope      le microscope, le télescope

- eau         le couteau, le tableau, le carreau  
- isme       le réalisme, le socialisme

Для жіночого роду:
- tion       la situation, la solution, la réalisation 

- sion       la décision, la télévision

- ance      la connaissance, la dépendance,  la ressemblance

- ence      la référence, la permanence,  la différence

- ette        la bicyclette, la disquette

- ure         la peinture, la culture, la nourriture

- ode/-ade/-ude  la méthode, la salade, la certitude

- té           la société, la réalité, la bonté , la beauté (mais : le côté, le comité)

Але зверніть увагу на кілька слів жіночого роду в українській мові: проблема, система, програма, модель, група, область - у французькій мові це слова чоловічого роду:
un problème, un système, un programme, un modèle, un groupe, un domaine
Вправа 5 (Exercice 5)
Замість крапок поставте артикль чоловічого або жіночого роду:
1. … maisonnette est sur … plage près de … pension Beausoleil. 2. … problème est à … page 8 et … solution à … page 10.  3. … bicyclette et … poussette sont dans … garage. 4. … caméscope est sur … moquette, sous … télévision. 5. …fiction est souvent plus banalе que … réalité. 6. Marcher dans … nature est très bon pour … santé. 7. Avez-vous vu … sculpture originale de cet artiste ? 8. … téléphone est sur … commode. 9. Il faut faire … traduction précise de cette phrase. 10. En France on aime beaucoup … fromage.
Вправа 6 (Exercice 6)
     1. Його донька  навчається на юридичному факультеті. 2. Студенти  четвертого курсу проходять практику в судових установах. 3. В цій групі багато студентів цікавиться кримінальним правом. 4. Їх батько  працює в народному суді. 5. Цей чоловік пропрацював десять років в міліції слідчим. 6. Головна мета правосуддя  - захищати  права та інтереси громадян. 7. Я б хотів працювати в прокуратурі. 8. В минулому році ми не вивчали криміналістику. 9. Мені цікаво вивчати цивільне право. 10. Мій друг скоро  буде медиком.  
Texte  C
LES JUGES ET LES AVOCATS

     Les magistrats sont clés fonctionnaires de l’Etat français. Ils ont peu de possibilités d’exprimer leur opinion personnelle, la rigidité des textes est cependant compensée par les possibilités d’interprétation de la loi. La jurisprudence, c’est-à-dire l’ensemble des jugement rendus par les tribunaux sur telle ou telle question, est une référence qui constitue une source de droit. 
     Les juges rendent les jugements : on les appelle les magistrats du siège car ils rendent la justice assis. Ils sont indépendants du pouvoir exécutif et donc inamovibles ; ils rendent compte de leurs actes devant le Conseil supérieur de la magistrature.
     Certains juges ont des fonctions particulières :
· le juge d’instruction rassemble les éléments du dossier dans les affaires pénales, décide éventuellement de la détention provisoire ;

· le juge d’application des peines suit l’exécution de la peine après le jugement et la réinsertion à la sortie de prison.
     Les magistrats du Parquet (ou magistrats debout) requièrent debout. Leur rôle n’est pas de prononcer le jugement, mais de réclamer l’application de la loi au nom de la société. Le procureur de la République, le procureur général (ou avocat général) et leurs substituts représentent le ministère public, c.-à-d. le gouvernement. Ils sont soumis à l’autorité du Garde des Sceaux (le ministre de la Justice) et peuvent être déplacés ou révoqués.
     Les auxiliaires de justice assistent les magistrats : les greffiers sont des fonctionnaires chargés des fonctions administratives. Ils consignent les interrogatoires et le déroulement des audiences, conservent les pièces à conviction.

     Les avocats exercent en profession libérale. Ils sont payés en honoraires par leurs clients. Ils donnent des consultations juridiques, font les actes de procédure au nom de leurs clients et plaident devant les tribunaux. Les avocats doivent passer un examen d’aptitude professionnelle à l’ordre des avocats ; « barreaux».
Parlons un peu :
1. Où faites-vous vos études ? En quelle année êtes-vous ?

2. Quelles disciplines apprenez-vous cette année ?

3. Combien d’examens allez-vous passer pendant cette session ?

4. Quelle spécialisation voulez-vous choisir ?

5. Qui voudriez-vous devenir ?

6. Comparez la durée d’étude à votre faculté et à ENM en France.

7. Où peuvent travailler les promus en droit ? 
DOSSIER 3
Перед текстові завдання
Exercice 1

Lisez et traduisez les mots internationaux :

Publiquement, contracter, légitime, mariage, civil, mairie, notaire, ressources, ensemble, majoritaire, majorité, pension, prononcé, tribunal, résulter, accord, sanctionner, attaquer.

Exercice 2

Trouvez l’équivalent féminin des mots suivants :

a) un frère                   b) une nièce, une cousine, une sœur, une belle-mère, 

    un oncle                      une petite-fille, une tante, une épouse, une grand-mère

    un neveu

    un cousin

    un beau-père

    un petit-fils

    un époux

    un grand-père

Exercice 3

Traduisez et apprenez les mots inconnus : 

1. L’oncle est le frère du père ou de la mère d’un enfant.

2. Les grands-parents paternels sont les parents du père.

3. Le mari et la femme sont les conjoints ou les époux. C’est un couple.

4. Le gendre est le mari d’une fille.

5. Le beau-père et la belle-mère sont les parents de mon conjoint.

6. La demi-sœur est la fille de mon nouveau père (beau-père) ou de ma nouvelle mère (belle-mère).

7. Les neveux sont le fils ou la fille du frère ou de la sœur. 

Texte  A

La famille légitime

     La famille, selon le code civil, est constituée par l’acte de mariage d’un homme et d’une femme, célébré publiquement à la mairie. « L’homme avant 18 ans révolus, la femme avant 15 ans révolus, ne peuvent contracter mariage. » Art. 144 Code civil.

     Les époux vivent ensemble. Ils doivent s’aider mutuellement et se secourir dans le cas où l’un d’eux se trouverait sans ressources. S’ils ont des enfants, les époux doivent les nourrir et les éduquer jusqu’à leur majorité ; plus longtemps si cela leur est possible.

      Si l’un d’eux ne remplit pas ses devoirs, il peut être contraint à verser une pension alimentaire ou même condamné à la prison pour abandon de famille.

     Les enfants sont dits légitimes et portent le nom de leur père. Les époux peuvent adopter des enfants qui ont alors exactement les mêmes droits. Les pères, mères, frères et sœurs des époux deviennent légalement des alliés.

     Le mariage est dissous par la mort d’un des époux ou par le divorce. Obligatoirement prononcé par un tribunal, le divorce peut résulter d’un accord des deux époux ou sanctionner les fautes de l’un d’entre eux. « Il n’y a pas de mariage lorsqu’il n’y a point de consentement » Art. 146 Code civil.  

     « Le mariage qui a été contracté sans le consentement libre des deux époux, ou de l’un d’eux, ne peut être attaqué que par les époux, ou par celui dont le consentement n’a pas été libre ». Art. 180 Code civil.

Vocabulaire
 Révolu, -e – завершений, закінчений, минулий
Constituer – 1.засновувати; 2.створювати; 3. призначати;
Constituer juge – призначати суддею
Constituer qn prisonnier – заарештувати
Constitué, -e – законно встановлений

Epoux, -se = conjoint (m,f) – чоловік, жінка
S’aider = se secourir – допомагати  одне одному 
Contraindre – зобов’язувати  

Nourrir – годувати
La majorité –  1. більшість, 2.повноліття
Verser une pension alimentaire – платити аліменти
Condamner – засуджувати, присуджувати до
Condamner à la prison – присудити, приговорити до ув’язнення  
Abandonner – покинути
Adopter – усиновити, удочерити
Allié, -e (m, f) – союзник, родич
Dissous, -te – тут: розірвання шлюбу
Etre attaqué – тут: почати процес про розірвання шлюбу 
Le divorce – розлучення
Le consentement – згода
Exercice 4
Répondez aux questions d’après le texte :

1.Dans quelles conditions le mariage peut-il être contracté ?

2. Par quoi est constitué la famille légitime ?

3. Quels sont les devoirs des époux ?

4. Comment peut-on sanctionner les fautes des époux ?

5. Dans quel cas le mariage est-il dissous ? 

6. Quel cas de divorce est mentionné dans l’article 180 du Code civil français ?

7. Comment appelle-t-on les pères, mères, frères et sœurs des époux ?

Exercice 5
Trouvez dans le texte les équivalents des mots suivants :
Законний, повноліття, громадянський кодекс, укласти шлюб, подружжя, суд, законно-народжена дитина, акт громадянського стану про укладення шлюбу, 

засоби існування, виконувати свої обов’язки, аліменти, помістити за грати, усиновити (удочерити) дитину, родичі, розлучення, добровільна згода.

Exercice 6
Lisez  et tâchez de traduire cette famille de mots :

Légitime, légitimer, la légitimation, le légiste, législatif

Apprenez encore quelques mots de cette famille :

a) légitimaire – законний
b) légitimement – законно
c) législativement – в законодавчому  полі 
d) le législateur – законодавець
e) le médecin-légiste – судово-медичний експерт
f) légitimé – узаконений
g) la légitimité – 1. законність, 2. нарождення від подружжя у шлюбі, 3.наслідне право на престол
h) le legs – 1. відмова  від  заповіта, 2. майно, про яке йдеться в заповіті
i) léguer – заповідати, передавати по заповіту
Composez quelques phrases avec les mots de cette famille.

Exercice  7

1. Ce jeune avocat est beaucoup plus fort en jurisprudence que ses collègues. 2. Si un Etat accorde les plus larges droits et libertés à ses citoyens, il leur impose aussi certains devoirs. 3. La guerre est le plus cruel crime contre l’humanité. 4. Cette loi a été adoptée plus tard. 5. A présent, on a commencé à utiliser plus largement le droit et à respecter plus profondément son application.

	Як визначити контекстне значення багатозначного слова ?

У кожній мові є таке явище як полісемія (багатозначність), суть якого полягає у тому, що деякі слова мають декілька іноді зовсім не пов’язаних між собою значень. Як же в них розібратися ? Дуже легко! Перше, на що ви маєте звернути увагу, - це контекст, тобто про що йде мова.

Наприклад :

Слово "connaissance" – 1. знання; 2. знайомство; 3. знайомий (чолов.) 4. свідомість, пам`ять.

1. L’homme qui a une connaissance parfaite de la médecine sera capable d’expliquer l’origine des maladies.  – Людина, яка добре знається на медицині, зможе пояснити виникнення хвороб.

2. Enchanté de faire votre connaissance. – Радий з Вами познайомитися.
3. Mon oncle a beaucoup de connaissances dans cette ville et tout d`abord c’est ce chanteur. – У мого дядька багато знайомих у цьому місті і перш за все ось цей співак.
4. Elle a perdu connaissance après avoir lu la lettre. – Прочитавши листа, вона знепритомніла.



Texte  B
La famille naturelle
     Certains couples vivent ensemble sans être mariés légalement. Ils vivent maritalement ou en concubinage. Les concubins n’ont pas l’obligation de vivre ensemble. Ils peuvent se quitter sans aucune formalité judiciaire. Les concubins n’ont aucune obligation de secours, d’assistance et de fidélité l’un envers l’autre.         Leurs enfants, dits naturels, portent le nom de celui des deux parents qui les a reconnus à la mairie ou devant notaire.  
     Naturels ou légitimes, les parents ont les mêmes devoirs. Si le père naturel ne veut pas reconnaître sa paternité, il peut y être contraint par la justice et condamné à verser une pension alimentaire à son enfant. Dans ce cas, c’est la mère, mère célibataire, qui touchera la pension.

     Si les parents ne vivent pas ensemble, celui qui vit avec l’enfant en a la garde, l’autre parent possédant un droit de visite et d’hébergement. Ils peuvent également avoir la garde conjointe. La situation est alors la même que pour les parents divorcés. Un homme marié ne peut, sauf accord de son épouse, se reconnaître le père d’un enfant né d’une autre femme. Une mère célibataire n’est pas obligée de reconnaître son enfant.

     Après leur divorce, un homme et une femme peuvent se remarier, et fonder chacun une nouvelle famille légitime ou naturelle. Les enfants nés de ces nouveaux mariages sont les demi-frères, ou demi-sœurs, de ceux nés du premier mariage, les demi-frères germains ont le même père, les demi-frères utérins ont la même mère.
Завдання 1: прочитайте текст В  та порівняйте отриману інформацію з аналогічними положеннями  „Цивільного кодексу України”.

Завдання 2: Дізнайтесь із тексту С чому французи не вживають слово „beau-fils„ коли мають на увазі зятя, чоловіка своєї доньки. 
Texte C

TOUT NOUVEAU, TOUT BEAU

La famille ordinaire, un couple, comprend papa et maman ou père et mère qui ont leurs parents à eux. L’âge de ces enfants est très petit. Donc, pour les parents du couple, ils sont les petits-enfants. Et eux, les personnes d’un grand âge par rapport aux petits-enfants sont les grands-parents (grand-père et grand-mère). Cela semble être simple et logique. Pour les enfants, les frères et les sœurs de papa et de maman sont des oncles et des tantes. Eux, ils sont des neveux et des nièces.

      Maintenant, les enfants grandissent et se marient. Ils entrent dans une nouvelle famille. La sagesse populaire française dit : « Tout nouveau, tout beau ». Donc, la nouvelle famille est la belle famille des enfants. Les nouveaux parents sont des beaux parents (beau-père et belle-mère). On leur dit papa et maman tout court. La jeune fille qui se marie est un nouveau membre de la famille, donc, la belle-fille (officiellement la bru). Le jeune homme qui se marie n’est pas accepté par sa nouvelle famille. Il reste toujours le gendre (et non le beau-fils) pour son beau-père et sa belle-mère, car un jour il peut partir et emmener leur fille : c’est donc un étranger. Pour le jeune couple, les frères et les sœurs de chacun des mariés sont les beaux-frères et les belles-sœurs. Et les enfants de ces beaux-frères et de ces belles-sœurs sont les cousins et les cousines. Maintenant, vous savez tout sur la famille.  
DOSSIER 4
Exercice 1

Trouvez dans le texte les mots internationaux. Prononcez-les en français.
Exercice 2

Trouvez dans la colonne B la définition qui correspond à chaque mot de la colonne A, traduisez-les :

                             A                                                                     B

1. Politique –                                        a) forme de gouvernement où une personne                                             

                                                                  reste à le tête du pays pendant toute sa vie. 
                                                                  Cette personne s’appelle roi. Quand le roi                   
                                                                   meurt son fils devient roi.

2. Révolution –                                      b) loi fondamentale de l’Etat. Ensemble de 
                                                                   principes fondamentaux adoptés dans un
                                                                   pays, correspondant à son régime politique.

3. Monarchie –                                      c) la personne qui est à la tête(de la 

                                                              République, de l’Assemblée Nationale, du                                                       

                                                                   Comité, d’un tribunal, d’une réunion).
4. Constitution -                                    d) renversement d’un régime politique qui 

                                                                  amène de profonds transformations des

                                                                  institutions d’une nation, changements

                                                                  importants dans l’ordre économique, 
                                                                  social, moral d’une société.
5. Président -                                         e) direction d’un Etat et détermination des 

                                                                   formes de son activité ; ensemble des 
                                                                    affaires d’un Etat.
Texte A

STRUCTURE DE L’ETAT FRANÇAIS

    La France vit depuis 1958 sous le régime de la cinquième République. C’est un régime parlementaire de type présidentiel.
     Le pouvoir exécutif est partagé entre le président de la République et le Premier ministre. Le président est le chef de l’état et réside au Palais de l’Elysée. Il est élu au suffrage universel direct pour sept ans. Ses pouvoirs sont importants :
· il nomme le Premier ministre et préside le Conseil des ministres ;

· il signe les décrets et les ordonnances ;
· il peut consulter directement les électeurs par référendum pour des projets de lois portant sur certains problèmes ;

· il peut dissoudre l’Assemblée et provoquer de nouvelles élections législatives.

· Le président a une responsabilité particulière dans les domaines de la Défense et des Affaires étrangères : il est le chef des armées et il dirige la diplomatie et il accrédite les ambassadeurs.
     Le Premier ministre est le chef du gouvernement et ses bureaux sont à l’hôtel Matignon. Il forme le Gouvernement en choisissant les membres, mais leur nomination doit être faite en accord avec le chef de l’état. Le Conseil des ministres se réunit en principe tous les mercredis matins à l’Elysée et publie un communiqué officiel qui présente les décisions gouvernementales. Le Premier ministre a l’initiative des lois et il en assure l’exécution. Il est responsable de la politique du gouvernement devant l’Assemblée nationale
     Le pouvoir législative est exercé par le Parlement, composé de deux chambres : l’Assemblée nationale et le Sénat. L’Assemblée Nationale, appelée aussi Chambre des députés, siège au Palais Bourbon. Le Sénat qu’on nomme parfois « la Haute Assemblée »  réside  au Palais du Luxembourg. Le président du Sénat est le second personnage de l’Etat. En cas de vacance de la présidence de la République, c’est lui qui assure l’intérim. Le budget et les projets de lois sont examinés successivement par l’Assemblée nationale et le Sénat. Le parlement contrôle l’action du gouvernement en lui demandant de répondre à des « questions » sur sa politique. Il peut, à la demande d’un dixième au moins de ses membres, manifester sa méfiance en proposant le vote d’une motion de censure.  
Vocabulaire

 Le suffrage universel – загальне виборче право 
élire – обирати
les élections législatives – парламентські вибори

voter – голосувати

le pouvoir exécutif – виконавча влада

le pouvoir législatif – законодавча влада

le pouvoir judiciaire – юридична влада

une motion de censure – вотум  недовіри
assurer l’intérim – виконувати обов’язки
Exercice 3
Posez quelques questions d’après le texte.

Exercice 4

1.En France on  (s’intéresser) au droit. 2. Vous (s’intéresser) à la littérature juridique, n’est-ce pas ? 3. A qui devons-nous (s’adresser) quand nous sommes malades ? 4. Excusez-moi, où (se trouver) les archives ? 5. Cette jeune fille ne pas (s’occuper) de cette enquête. 6. Personne ne (s’arrêter) devant ce monument. 7. Pourquoi (se dépêcher)-tu d’y arriver ? 8. Dans ce groupe il y a beaucoup d’étudiants qui (s’intéresser) au droit pénal.
Exercice 5

Faites des phrases avec les groupes de mots pour parlez du pouvoir en France et en Ukraine :

Le pouvoir législatif ; le pays parlementaire ; assurer l’application des lois établies ; le pouvoir judiciaire ; faire la loi ; la différence entre le pouvoir exécutif et législatif ; le pays présidentiel ; faire tomber le gouvernement ; choisir des ministres ; nommer le chef du gouvernement ; former le cabinet ; prendre part à… ; responsable devant. 

 

Imparfait. Минулий незакінчений час

Виражає незакінчену в минулому дію, початок та кінець якої не позначені, найчастіше відповідає українському минулому часу дієслова недоконаного виду. Утворюється від основи першої особи множини дієслів усіх трьох груп в теперішньому часі за допомогою закінчень –ais, -ais, -ait, -ions, -iez, -aient :
Finir (nous finiss-ons)

Je finissais               nous finissions

tu finissais              vous finissiez

il finissait                ils finissaient

Attention : être – j’étais ; il faut – il fallait ; il pleut – il pleuvait.

Exercice 6
Mettez les verbes à l’Imparfait et traduisez les phrases :

1. Il  ne (savoir) rien de leurs projets. 2. Le pluralisme des opinions (être) toujours un critère de la démocratie. 3. Chaque fois une commission spéciale (examiner) tous les projets, toutes les propositions. 4. La correspondance (arriver) de tous les coins du pays. 5. En prison les accusés ne pas (avoir) la possibilité de lire et écrire. 6. Le décret sur la paix (proclamer) politique extérieure du nouveau état. 7. Chaque matin le chef du gouvernement (recevoir) des visiteurs et un grand nombre de lettres. 8. La grandeur de la Révolution française de 1789 (consister) à mener les larges masses populaires à lutter pour leurs droits. 9. Le gouvernement de ce jeune Etat (se prononcer) toujours pour la normalisation des relations de bon voisinage. 10. A mesure que le temps (passer), tout (devenir) plus clair. 
Texte B
Quelques faits de l’histoire de la vie politique de la France

     On dit que celui qui veut étudier les formes de gouvernement peut trouver des exemples de toutes les formes possibles sans avoir  besoin de sortir de l’histoire de la France. Il est vrai que, depuis 1789, on a vu la France passer de la monarchie à la république et à l’empire pour revenir à la monarchie puis à la république, puis à l’empire avant de s’installer dans la république. La forme de la république elle-même a changé plusieurs fois. La révolution de 1789 avait démoli les vieilles habitudes politiques du pays et il a fallu  long temps pour reconstruire de nouvelles habitudes politiques solides. Mais la France vit maintenant en république depuis  plus  de deux cents ans et il semble bien que la forme républicaine de gouvernement n’a plus beaucoup d’ennemis. Si le pays a changé de constitution au cours de ces années, c’est surtout parce que des choses importantes avaient eu lieu dans le monde extérieur : on est passé de la IIIe République, morte en 1940, à la IVe en 1945, après le deuxième guerre mondiale, et de la IVe à la Ve pendant la guerre d’Algérie. Avec chaque nouvelle constitution, on voit arriver à la tête du pays des hommes nouveaux et des idées nouvelles. Les républiques sont donc différentes les unes des autres : chacune a son identité ; chacune a ses adversaires.

     Rappelons-nous quelques dates de l’histoire politique de la France depuis 1789.

     14 juillet 1789 : le peuple français prend la Bastille. 

     1792 : 1-ère République. Commencement des guerres de la révolution. 

      1799 : Napoléon Bonaparte arrive au gouvernement.

     1804 : Napoléon devient empereur des Français : c’est le 1-er Empire.

     1815-1848 : la France redevient une monarchie. La révolution de 1830 amène un changement de roi : il faut attendre la révolution de 1848 pour voir vraiment la fin de la monarchie.

     1848-1851 : II-e République : le neveu de Napoléon, Louis-Napoléon, est élu président de la République.

     1851-1870 : Louis-Napoléon  devient Napoléon III : c’est le Second Empire. 

     1870-1940 : IIIe  République.

      1940-1944 : La France est occupée par les Allemands. Le chef du gouvernement est Philippe Pétin.
     1945 : le général De Gaulle est le chef du gouvernement ! On prépare une nouvelle constitution.

     1946-1958 : IVe République.

      1958 à nos jours : Ve République.

      En 1958, on adopte la Constitution de la V-e République française et le général de Galle devient président de la République. En 1962 les Français décident que le Président de la République sera élu au suffrage universel.
Devoir : lisez et résumez le texte.
Texte C

Le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif en France

     Dans tous les pays il y a des organes qui font des lois et d’autres qui décident dans quelle direction ira la politique du pays. Le travail est divisé en deux.
     Ceux qui font la loi forment « le législatif »  et ceux qui sont chargés d’assurer l’application des lois établies par le pouvoir législatif forment « l’exécutif ». Dans certains pays (comme les Etats-Unis) l’exécutif et le législatif sont complètement à part l’un de l’autre ; dans d’autres (comme la Grande-Bretagne), ils ont des droits l’un sur l’autre.

     On dit que le pays est présidentiel quand le Président (exécutif) représente le pays et il le gouverne. Le Congrès (législatif) fait la loi. Il ne peut pas faire tomber le Président.

    Le pays est parlementaire quand le Premier Ministre (exécutif) gouverne le pays et le Parlement (législatif) fait la loi. Il peut faire tomber le Premier Ministre.

     La France, sous la Ve République, n’est ni vraiment parlementaire, ni vraiment présidentielle. Le Président de la République représente le pays et prend part au gouvernement avec le Premier Ministre (exécutif) et le Parlement (législatif) fait la loi, il peut faire tomber le Premier Ministre, mais il ne peut pas faire tomber le Président.

     On voit que cette forme ressemble à la fois à celle d’un pays parlementaire (le gouvernement est responsable devant le législatif) et à celle d’un pays présidentiel (le Président de la République prend part au gouvernement, mais il n’est pas responsable devant le législatif). Le Président et la Premier Ministre se partagent l’exécutif. Cela n’était pas dans la constitution et c’est une habitude qui est née avec le temps.

     Le Président de la République a reçu un droit très important : il nomme le chef du gouvernement. Il serait donc étonnant que le Président de la République ne prenne pas part au gouvernement. Mais comme rien de tout cela n’était pas écrit dans la constitution, on en a beaucoup discuté, et beaucoup de gens, dans l’opposition, discutent encore la question de savoir si les habitudes politiques de la Ve République ne vont pas contre la constitution.  
Devoir : Faites la traduction écrite de ce texte.
DOSSIER  5

Exercice 1

Mettez « un », « une » ou « des » :
     Président, éducation, bulletins, peuple, gouvernement, Chambre, département, commune, chômage, réforme, construction, ministres, région, députés, accord, pouvoirs, conseil, habitants, séance, fonctionnaires, suffrage, université, niveau, mairie, personnes, électeur, principes, constitution, changement, formation, cas, état.

Exercice 2 
Faites correspondre les questions de la colonne A et les réponses de la colonne B :

                   A                                                            B

1. Qui fait les lois dans le pays ?              1. Il représente le pays et prend part au
2. La France, de nos jours, est-ce un             gouvernement.

    pays parlementaire ou présidentiel ?     2. Il fait la loi, il peut faire tomber le 

3. Quel est le rôle du Président de la             Premier Ministre.

     France ?                                                3. C’est le pouvoir législatif dans le pays.

4.  Quel est le rôle du parlement en           4. La France de la Ve République n’est

     Grande-Bretagne ?                                    ni vraiment parlementaire ni vraiment

                                                                        présidentiel.     
Texte A

Les  élections en France

A partir de l’âge de 18 ans, les Français ont le droit (quand leur pays le leur demande) de choisir leurs représentants. On dit qu’ils ont le droit de vote, qu’ils élisent leurs représentants, qu’ils sont électeurs. Ce droit de vote s’appelle quelquefois le droit de suffrage et tous les habitants d’un pays ont ce droit à partir d’un certain âge ; on dit que ce pays a le suffrage universel. En France, il y a le suffrage universel. 

Il y a quatre sortes d’élections au suffrage universel :

1. Les élections municipales pour élire le conseil municipal dans chaque commune. 

2.Les élections cantonales pour élire le conseil général dans chaque département.

3. Les élections législatives pour élire les députés à l’Assemblée Nationale.

4. Les élections présidentielles pour élire le président de la République.

En plus de ces élections pour choisir des représentants, les Français votent aussi quand il y a un référendum : les électeurs doivent alors répondre par « oui » ou par « non » à une question importante pour le pays. 

On remarque que le peuple ne vote pas : 

1) pour élire le maire : il est choisi dans le conseil municipal et élu par le conseil municipal ;

2) pour élire le Sénat : les sénateurs sont élus à partir des conseils municipaux et des conseils généreux. Cette forme d’élection s’appelle une élection au suffrage indirect. Il y a deux étapes : le peuple choisit des représentants qui, à leur tour, choisissent des sénateurs.

3) Le peuple, enfin, ne vote pas pour choisir le Premier Ministre.
Devoir : résumez oralement le texte A et parlez des élections en Ukraine.
Texte B

LES CAMPAGNES ELECTORALES

La Constitution française stipule que les partis et groupements politiques concourent à l’expression du suffrage. Ils se forment et exercent leur activité nationale et de la démocratie. Pour choisir le parti pour lequel on va voter il faut apprendre quelles idées chaque parti politique représente.
On a l’habitude de parler des partis politiques français en disant qu’il y a les partis de gauche, ceux du centre et ceux de droite. Ce placement à gauche, au centre ou à droite vient de la forme de la salle où se rencontrent les élus du peuple, les députés.

Cette salle est en forme de demi-cercle ; les députés sont assis sur les bancs, dans la partie ronde ; le président de l’Assemblée Nationale est assis en face des députés
Les députés qui voulaient que les choses changent avaient pris l’habitude de s’asseoir à la gauche du Président. Plus ils voulaient du changement, plus ils allaient à gauche, à l’extrême gauche.

Les députés conservateurs, ceux qui voulaient surtout garder les choses comme elles étaient, avaient pris l’habitude de s’asseoir à la droite du Président.

Entre les deux, on trouvait les députés qui pensaient que leurs idées étaient au milieu entre celles de la gauche et celles de la droite : ils allaient s’asseoir au « centre ».
Ces mots « droite », « gauche » et « centre » servent pour expliquer les idées que défendent les hommes politiques. Avant les élections, il faut que les partis politiques puissent expliquer leurs idées aux électeurs. Pendant quelques semaines, ils vont essayer de toucher le plus grand nombre possible d’électeurs. On dit que les partis font campagne auprès des électeurs.

Les élections présidentielles intéressent beaucoup les électeurs. D’abord, elles ont lieu pour choisir la personne la plus importante de la République. Ensuite, le Président est élu pour sept ans, donc il n’y a pas souvent d’élections présidentielles 

Les gens qui voudraient être élus et demandent aux électeurs de voter pour eux s’appellent les candidats aux élections. Pour être candidat, il faut être nommé par au moins cent personnes (maires, sénateurs, députés, etc.) venant d’au moins de dix départements. D’habitude, chaque grand parti a son candidat.
Une fois les candidats nommés, la campagne commence et elle continue pendant un peu plus de deux semaine. Aux élections présidentielles il y a plus de deux candidats. Il y d’abord un premier vote, on dit un premier tour. Si aucun candidat n’a 50 % de voix, pas une personne ne sera élue au premier tour. Le dimanche suivant, les électeurs vont voter à nouveau pour qu’on appelle le deuxième tour. A ce moment-là, il n’y a plus que deux candidats, les premiers, et les mieux placés au premier tour. On dit que le Président de la République était élu au scrutin majoritaire à deux tours.

Aux élections législatives on vote pour élire les députés à l’Assemblée Nationale. Chaque partie essaie de présenter le plus grand nombre possible de candidats. Le pays est divisé en parties (plus ou moins égales) qu’on appelle des circonscriptions. Chaque circonscription élit  un député : si un candidat a la majorité des électeurs, il est élu ; si aucun candidat n’a pas de majorité, on vote une deuxième fois le dimanche suivant.  
Vocabulaire

Stipuler – обумовлювати
Le suffrage – виборче право; виборчий голос; схвалення
Asseoir (s’) – сідати
Election (f) – вибори 
Essayer de faire qch – намагатися щось зробити
Scrutin (m) – вибори, голосування
Circonscription(m) – виборчий округ
Exercice 3
Formulez 10 questions d’après le texte B.

Exercice 4

Traduisez les phrases en faisant attention aux prénoms démonstratifs : celui, celle ; ceux ou celles :

     1.Le fait que la majorité des citoyens respecte la loi montre qu’ils sont d’accord avec celle-ci. 2. Ceux qui participent aux débats ont la possibilité d’exprimer publiquement leurs avis et leurs propositions. 3. Ceux qui ont été élus par le peuple à l’organe législatif supérieur du pays doivent soumettre les propositions de ses électeurs au gouvernement. 4. On peut résumer les droits des députés comme ceux d’exprimer la volonté du peuple. 5. Si les deux tiers de députés confirment une loi à laquelle le chef d’Etat a opposé son véto, celui-ci doit s’indigner. 6. Dans notre pays, les femmes ont dans le travail des possibilités égales à celles des hommes.
Un peu de grammaire

Щоб зрозуміти складну граматичну конструкцію, слід пам’ятати, що все складне  утворюється з простого. Наприклад, форми складних часів дієслова: 

Plus-que-parfait, Futur dans le passé, Conditionnel passé.

Слід розподілити граматичну конструкцію на частини, а потім проаналізувати кожну з них окремо, зробивши висновок, який час виражає ця конструкція: минулий, теперішній чи майбутній. 

Наприклад:

« Les députés  avaient pris  l’habitude de s’asseoir à la gauche du Président. » 
Спочатку беремо « avaient » : ви впізнаєте, що це дієслово avoir в Imparfait, це минулий час. Друга частина присудка це Participe Passé  дієслова prendre, отже вся ця граматична конструкція є складним минулим часом  Plus-que-parfait. Навіть якщо ви не знаєте назви цього часу або способу утворення, ви розумієте, що треба перекласти: „Депутати сідали за традицією зліва від головуючого”.    

Exercice 5
Lisez et traduisez les phrases suivantes :

1. Le problème de la paix avait été à l’ordre du jour depuis très longtemps. 2. Plusieurs pays avaient pris part aux négociations sur le désarmement complet. 3. Avez-vous déjà lu le livre que vous aviez acheté la semaine passée ? 4. Leur ami a visité sa ville natale qu’il avait quittée il y a 30 ans. 5. Une demi-heure, après la jeune femme était devant la vieille maison où elle était née. 6. L’accusé se sentait mal parce qu’il n’avait pas dormi deux nuits. 7. Son fils lui a raconté tout ce qu’il avait vu dans ce pays.
Exercice 6
Trouvez les équivalents français dans les  textes A et B :
Мати право обирати ; загальне виборче право; парламентські вибори; політичні партії ведуть передвиборчу кампанію; кандидат в депутати; політична ідея партії; найголовніша особа в країні; перший тур виборів; цікавитися політикою; виборчий округ.
A propos

Запам`ятайте походження цих слів:

janvier (lat. Januaris – Янус, бог часу) – січень

février (lat. Februarius – Фебруус , бог померлих) – лютий

mars ( lat. Martius – Марс, бог війни) – березень

avril (lat. Aprilis – Афродита, богиня краси) – квітень

mai (lat. Majus – Майя, богиня землі) -  травень

juin (lat. Junius – Юнона, богиня неба, захисниця жінок) – червень

juillet (lat. Julius –місяць, коли народився Юлій Цезар) – липень

aout (lat.Augustus- від імені імператора Августа) – серпень

septembre (lat.septem – сьомий місяць року, коли він починався з березня в VIII ст. до н.е.) – вересень

octobre (lat.october –восьмий місяць латинського календаря) – жовтень

novembre (lat.novem – дев`ятий місяць) – листопад

décembre (lat. decembris – десятий місяць)- грудень.

Exercice 7
Traduisez les phrases suivantes:
1. Парламентські вибори відбулися в березні. 2. Ця конференція відбудеться в квітні. 3. Я зможу закінчити цю роботу в листопаді. 4. У Франції навчальний рік починається в жовтні, а у нас у вересні. 5. У студентів зимові канікули бувають в кінці січня та на початку лютого. 6. Ми з вами побачимося в березні. 7. На який місяць назначено зустріч випускників ? – На червень. 8. Ви можете до нас приїхати у травні ?      

DOSSIER 6
Exercice 1
Accordez les adjectifs et traduisez les phrases : 

     1. Les sénateurs sont élus pour neuf ans par les conseillers (municipal). 2. Les députés voteront une loi très (important). 3. Une commune, ça peut être une (grand) ville ou un (petit) village de quelques habitants. 4. Il a du travailler (tout) sa vie. 5. Il y a trois (principal) pouvoirs. 6. Ils parlent des (prochain) élections.
Exercice 2
1. Nommez les équivalents ukrainiens des professions citées dans le 1er alinéa du texte A.

2. Est-ce qu’on achète le droit d’exercer en Ukraine ?

3. Lisez les textes A et B et comparez l’information reçue.

Texte A

La liberté du travail en France
     Depuis la Révolution française, chaque Français peut, en principe, choisir librement sa profession et décider de devenir agriculteur, commerçant, ouvrier, avocat, militaire, professeur, médecin ou garagiste, par exemple, sous réserve d’acquérir les connaissances nécessaires à l’exercice de la profession choisie.
     Il existe néanmoins encore quelques professions, survivances de l’Ancien Régime, où il faut acheter le droit d’exercer : notaires, commisseurs-priseurs, huissiers et agents de change achètent leur charge.

     Chacun peut travailler librement ou refuser de travailler. Le travail est un droit, non un devoir.
     «  Nul ne peut être lésé dans son travail ou son emploi en raison de ses origines, de ses opinions ou de ses croyances. 
      Tout homme peut défendre ses droits et intérêts par l’action syndicale, et adhérer au syndicat de son choix.

      Le droit de grève s’exerce dans le cadre des lois qui le réglementent. »                                  Préambule de la Constitution.

      Toute personne exerçant un métier peut s’associer avec les autres membres de sa profession au sein d’un syndicat qui défendra ses intérêts professionnels. Mais nul ne peut être obligé d’adhérer à un syndicat.
      Salariés et fonctionnaires ont le droit de se mettre en grève pour obtenir une amélioration de leur situation financière et sociale. Ce droit est garanti par la Constitution, mais la grève perlée et la grève politique sont illégales.
NB

 Trouvez l’explication du terme « la grève perlée » - італійський страйк.
Пам’ятка-опора

 Як в українській, так і у французькій мові є свої „кліше” для написання анотацій та резюме. Запам’ятайте деякі з них:
L’article a pour titre…

Il s’agit de …

On dit tout d’abord que …

On passe ensuite à …

L’auteur souligne l’importance de…

Selon l’auteur, d’après l’auteur, à l’avis de l’auteur

D’un côté, de l’autre côté

Il en résulte … ou il en découle…
En conclusion … ou  Pour conclure …
Texte B
LE DROIT AU TRAVAIL EN UKRAINE
     Un des droits fondamentaux de l’homme est le droit au travail sans lequel l’homme ne peut s’occuper ni de politique, ni de science, ni d’art.

     Tout droit suppose des devoirs. Pas de devoirs sans droits, pas de droits sans devoirs. Le droit au travail repose sur le devoir de chaque citoyen de travailler. Tous les penseurs et savants qui considéraient le droit au travail comme un des principaux droits de l’homme s’accordaient là-dessus. Ce droit, soulignaient-ils, est le générateur de l’obligation universelle de travailler. Le travail est donc non seulement une source de moyens de subsistance, mais aussi un moyen de développer les potentialités physiques et intellectuelles de l’homme, une sphère dans laquelle l’individu se réalise.

      Les dispositions fondamentales de la législation du travail sont définies dans les Principes de la législation du travail de notre Etat. Ces principes consacrent un niveau élevé des conditions de travail, la protection multiforme des droits des ouvriers et des employés dans ce domaine.
     Les questions concernant la durée de la journée de travail, les conditions de travail et la protection du travail sont inclues dans les documents du gouvernement.

     Un chapitre des Principes de la législation du travail traite des syndicats. Ils agissent conformément aux statuts qu’ils adoptent. Ils représentent les intérêts des ouvriers et des employés dans le domaine de la production, du travail, de la vie quotidienne. Les syndicats surveillent et contrôlent le respect de la législation du travail et des règles de la protection du travail. Les versements au titre de la sécurité sociale sont faits par les entreprises, administrations ou organisations.
     L’administration de telle ou telle entreprise est tenue de mettre en application les moyens de la technique moderne de sécurité pour prévenir les accidents à la production, d’assurer des conditions sanitaires et de prendre de mesures d’hygiène pour prévenir toutes les maladies professionnelles. Si les mesures nécessaires ne sont pas prises, ce sont déjà des organes judiciaires qui jugent ces affaires.

     Notre législation prévoit une série de garanties juridiques du droit au travail et de la liberté au travail. Chaque citoyen peut choisir lui-même un travail et s’entendre avec l’entreprise, l’administration ou l’organisation sur la conclusion d’un contrat de travail. La législation interdit toute limitation, directe ou indirecte, des droits, toute instauration d’avantages directs ou indirects au moment  de l’embauche du fait du sexe, de la race, de la nationalité, de l’attitude vis-à-vis de la religion ou de certaines d’autres circonstances. Le travailleur a le droit de rompre à son gré un contrat de travail conclu.
Devoir : Faites le résumé du texte B.
Texte C

Le travail des enfants et des filles mineurs employées dans l’industrie
     Article 1. – Les enfants et les filles mineures ne peuvent être employés à un travail industriel dans les manufactures, fabriques, usines, mines, chantiers et ateliers que sous les conditions déterminées dans la présente loi.
     Art. 2. – Les enfants ne pourront être employés par des patrons ni être admis dans les manufactures, usines etc. avant l’âge de douze ans révolus.

     Art. 3. – Les enfants, jusqu’à l’âge de douze ans révolus, ne pourront être assujettis à une durée de travail de plus de six heures par jour, divisée par un repos.

     A partir de douze ans, ils ne pourront être employés plus de douze heures par jour, divisées par des repos (…)

                                                                       Loi du 3 juin 1874 (extraits) 

Exercice 3. Traduisez :

     Стаття 43. Кожен має право на працю, що включає можливість заробляти собі на життя працею, яку він вільно обирає або на яку вільно погоджується.

     Держава створює умови для повного здійснення громадянами права на працю, гарантує рівні можливості у виборі професії та роду трудової діяльності реалізовує програми професійно-технічного навчання, підготовки і перепідготовки кадрів відповідно до суспільних потреб (...)

      Використання праці жінок і неповнолітніх на незабезпечених для їхнього здоров’я  роботах забороняється. 

                                                           Конституція України, 1996 р. 
Exercice 4

Traduisez les questions et posez-les à votre voisin.

1. Хто ви? 2. Він спеціаліст з інформатики ? 3. Чим ви займаєтесь?  Я навчаюсь, а ви? 4.  Як поживаєте? Як справи? 5. Ви себе добре почуваєте? 6. Куди ми йдемо? 7. Як це зробити? 8. Як звуть вашого друга? 9. Де він працює? 10. Тут є хто-небудь, хто розмовляє французькою? 11. Що знаходиться в цій лабораторії? 12. Де навчається ваш брат? 13. На якому Ви курсі? 14. Яка наука Вам подобається більш за все? 15. Які іноземні мови Ви знаєте? 16. Що Ви робитимете сьогодні в вечорі? 17. Де Ви живите? Це місто Вам подобається? 18. Скільки лекцій у Вас сьогодні? 19. Ви любите подорожувати? 20. Скільки років вашій сестрі?  
Un peu de grammaire
Узгодження часів – це залежність часу дієслова підрядного речення від часу дієслова головного речення.

Якщо в головному реченні дієслово вживається в одному з минулих часів, то дієслово підрядного речення підкоряється таким правилам узгодження часів:

План минулого часу
	Головне речення                            
	Підрядне речення


	

	Imparfait
	Одночасність
	Imparfait

	Passé composé                        
	Передування
	Plus-que-parfait

	Passé simple
	Наступність
	Futur dans le passé


Il nous a dit que Pierre l’aidait.

Il nous a dit que Pierre l’avait aidé.

Il nous a dit que Pierre l’aiderait.

Exercice 5
Traduisez en justifiant les temps de la proposition subordonnée :

1. Il leur expliqua pourquoi il était parti si brusquement. 2. Elle a ajouté que je pouvais garder ce livre tant que je voudrais. 3. J’étais sûr qu’elle ne m’avait pas tout dit. 4. Michel disait qu’il pensait que tout irait bien. 5. Je viens de lui téléphoner et il a répondu qu’il viendrait avec plaisir.

Exercice 6
1. Того вечора він нам розповів, що жив і  працював в Марселі десять років. 2. Ми думали, що вони забули свою обіцянку. 3. Він мене запитав, чому я не зробив цей переклад. 4. Я був впевнений, що він може водити машину. 5. Вони пояснили, що зроблять це, коли будуть вільні. 6. Коли почалася війна, йому було  двадцять років. 7. Ми знали, що якщо вона поїде, то сюди ніколи більше не повернеться. 8. Вони написали, що приїдуть в наступному році. 9. Сподіваюсь, що Ви будете задоволені. 10. Ми не розуміли, що він казав.
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Exercice 1

Lisez ce dictionnaire et traduisez les exemples donnés:

1. collégial (adj.) – fait par plusieurs personnes qui agissent ensemble.

Le comité qui exerce une direction collégiale est composé de plusieurs membres ayant des droits égaux. 

2. connaître de … (v) – avoir compétence de juger.

Le Tribunal de commerce ne connaît pas de litiges civils.

3. corriger (v) – faire disparaître la faute, le défaut, un devoir.

Si le jugement n’est pas rendu conformément à la loi, la Cour d’appel corrige cette faute et renvoie l’affaire devant une autre juridiction.

4. gratuit (adj.) – ce qui n’est pas payé, ce qu’on reçoit sans payer.

      Dans cet hôpital on donne des consultations gratuites à chacun et à chacune qui        y vient.

5. innoccent (adj.) – qui n’est pas coupable d’une infraction, d’une faute.

      Le Tribunal d’instance a prouvé que la femme était innocente du crime dont on l’avait accusée.

6. permanent (adj.) – qui ne cesse pas, qui exerce une activité continuelle.

L’agriculture reste une des parties permanantes de l’économie nationale. 

7. pourvoi (m) – un acte contre le jugement qui n’est pas rendu conformément à la loi.

 On peut envoyer un pourvoi à la Cour de Cassation    

8. résidence (f) – la demeure habituelle en un lieu déterminé.

9. sédentaire (adj.) -  se dit d’une personne, d’une organisation dont l’habitat est fixe et qui ne comporte pas de déplacement.

La résidence du Président de la France est au palais d’Elysée. 

     Autrefois les Bohémiens ont rarement mené une vie sédenteire.

10. tutelle (f) – protection, sauvegarde; quand on prend soin d’une personne ou des biens.

L’enfant, resté orphelin et rendu sous la protection d’une personne adulte, se trouve sous la tutelle. 

Exercice 2

Trouver dans le texte les mots internationaux et tâcher de les comprendre sans dictionnaire dans le contenu de ce texte.

Texte A

L'ORGANISATION JUDICIAIRE EN FRANCE

     «Qu’il n’y ait jamais de punition sans jugement, ni de jugement sans une procédure régulière. Agir par une méthode différente, ce serait une injustice et une injustice effraye tout le monde mais ne corrige personne. Etablir des commissions, changer l’ordre des tribunaux et des juridictions, c'est déclarer qu'on veut faire périr un innocent».

                         Mably; oeuvres complètes, De la législation ou principes des lois.            Tome XV, 1790.
     Ces phrases définissent bien les principes directeurs d’une organisation judiciaire, dont la sauvegarde des personnes et des biens, des droits et des libertés est justement la fin vers laquelle le législateur doit permettre de tendre en conférant à son autorité le prestige l’indépendance nécessaire. II y va de l'ordre public, de la paix des citoyens et de celle de l'Etat.
     Le pouvoir judiciaire en France est, selon la tradition républicaine, indépendant des autres pouvoirs. La Constitution de 4 octobre 1958 prévoit expressement que le Président de la République assisté au Conseil supérieur de la Magistrature est garant de l'indépendance de l'autorité judiciaire.
     L'organisation des tribunaux judiciaires présente ses caractères généraux.
La Justice préserve l’égalite de tous plaideurs qui agissent devant elle. La justice française est gratuite, à l’exception des frais de procédure qui, pour les citoyens les moins fortunés, peuvent être pris en charge par 1'assistance judiciaire.

     La justice française est collégiale. II faut pourtant constater que nombreuses sont les juridictions constituées d'un juge unique: par exemple, le Tribunal d'Instance ou le Tribunal de police. Mais leurs décisions sont soumises à 1'appel devant une juridiction collégiale, la Cour d’appel.

     Les juridictions sont sédentaires et permanentes. Elles siègent en un lieu fixé par le législateur, ce qui n’exclut pas les audiences dites foraines.

     Les autres principes du caractère traditionnel de la Justice française sont suivants:

     - possibilité pour partie condamnée de faire appel à la juridiction supérieure ;

     - garantie assurée à la défense et attribution dans certains cas d’un avocat

d’office;

     - publicité des débats et de la lecture du jugement;

     - maintien, enfin, d'une distinction très nette entre la justice civile et la justice pénale.
Exercice 3  
Lisez le texte et dites: 
1) comment sont les principes directs de l’organisation judiciaire;
2) comment sont les caractères des tribunaux judiciaires en France et de la justice française 

Exercice 4
Lisez les questions et répondez-y:
1. La punition, doit-elle être sans jugement?
2. Est-ce que 1’injustice peut corriger quelqu’un?
3. Est-ce que le pouvoir judiciaire en France dépend des autres pouvoirs?
4. Qui est le garant de l’indépendance du pouvoir judiciaire en France?
5. Comment est la justice française?

6. Quelles juridictions françaises sont constituées d'un juge unique?
7. Comment sont les juridictions françaises ?
Exercice 5
     Complétez les phrases de la colonne A par le mot ou le groupe de mots de la colonne B. Traduisez les phrases faites :

                         A                                                         B

1. La justice est rendu uniquement par …               a) la loi.

2. Les tribunaux ont pour mission de                       b) niveaux de juridictions.

    juger …                                                                 c) les cours et les tribunaux.

3.Le système judiciaire comprend                            d) la justice. 

   quatre …                                                                 e) les affaires civiles et les 

4. Les juges sont indépendants et                                   affaires pénales.

    n’obéissent qu’à …

5.Seuls les tribunaux rendent …

Un peu de grammaire

Під час читання тексту ви зіткнулися з труднощами граматичного характеру. Так, деякі форми дієслова вам здаються знайомими, але ви не розумієте їх функцію, а отже не можете перекласти і зрозуміти даний фрагмент тексту. Такими є, наприклад, Participe présent, Adjectif verbal, Gérondif  ou Participe Passé composé.

1. Participe présent (дієприкметник теперішнього часу) утворюється від основи 1 особи множини за допомогою закінчення  « -ant »

Nous répond-ons – répondant

Nous finiss-ons – finissant

Participe présent виражає дію, одночасну з дією, вираженою присудком, і має при собі додаток і обставини. Перекладається підрядним реченням.

„Ici il y a beaucoup d’étudiants lisant des revues et des journaux.” – Тут багато студентів, що читають журнали та газети.

 Увага! Три дієслова мають особливі форми: avoir – ayant ; être – étant ; 

              savoir - sachant 

Participe Présent не узгоджується ні в роді, ні в числі з означуваним іменником, після якого він завжди стоїть.

2. Adjectif verbal ( віддієслівний прикметник)  утворюється так само, але за значенням є прикметником, виражаючи ознаку або стан предмету (а не дію) і узгоджується з означуваним іменником у роді та числі:

«  C’est une réponse satisfaisante . » – Це задовільна (достатня) відповідь.
3. Gérondif  (дієприслівник недоконаного виду) за формою  нічим не відрізняється від Participe présent, зовнішньою ознакою є частка « en » , що йому передує. Він виражає дію, здійснювану одночасно з дією присудка.

« Il parlait en souriant » - Bін говорив посміхаючись.

Деякі українські слова не мають форми дієприслівників недоконаного виду, тоді їх слід перекласти дієсловом в особовій формі:
« Elle regardait par la fenêtre en mangeant une pomme » - Вона дивилася у вікно і їла яблуко.

      Перед Gérondif  іноді вживається прислівник « tout », який підкреслює одночасність і тривалість дії.

« Tout en causant ils sont arrivés à l’institut ». - Розмовляючи (або продовжуючи розмовляти), вони прийшли в інститут.
Exercice 6
Утворіть Participe présent  від таких дієслів: écrire, écouter, parler, réfléchir, rougir, venir, dormir, jouer, prendre.

Придумайте кілька речень та перекладіть їх. Знайдіть в тексті уроку ці граматичні явища.
Exercice 7
     1.  En s’appuyant sur le grand héritage de l’histoire française on doit en même temps tenir compte de l’expérience politique colossale du XXe siècle. 2. On s’est prononcé pour le renouveau du parti en soulignant l’importance des changements dans sa ligne générale. 3. La société démocratique doit se développer en partant des intérêts du peuple dans son ensemble. 4. En préparant un projet d’une loi, les commissions y font participer des experts, des savants, des spécialistes de tous les domaines de la vie. 5. Le Président de la République, en exerçant son rôle d’arbitre, dispose  de pouvoir exceptionnel. 

Exercice 8
Traduisez en prêtant attention aux formes en « -ant »

1.En regardant sa montre, il a fait ses adieux aux parents. 2. Sur la photo on voit un petit garçon jouant en balle. 3.Un homme marchant vite descendait la rue. 4. Ils sont entrés en criant quelque chose. 5. J’ai vu ma voisine rentrant chez elle. 6. En relisant le texte nous avons trouvé deux erreurs. 7. Les locataires occupant le dernier étage sont pour la plupart des étudiants. 8. Je suis allée à l’université en oubliant de téléphoner à mon ami. 9. En suivant mes conseils vous réussirez. 10. Il posait des questions embarrassantes à ses collègues.

Texte B 
LE POUVOIR JUDICIAIRE : UNE LENTE CONQUETE

     La séparation des pouvoirs est un principe qui semble évident aujourd’hui mais qui, pourtant, a été difficile à mettre en œuvre. Longtemps justice et pouvoir ont été étroitement mêlés. Partout où s’exerce une autorité, s’exerce une justice susceptible de l’asseoir. 

     Quelques-unes des meilleures preuves du lien spécifique entre justice, ordre et pouvoir, nous sont fournies par l’histoire. Particulièrement évocateur, à ce titre, l’exemple de la justice médiévale, divisée entre les différents détenteurs de l’autorité : le seigneur bien présent sur ses terres, l’Eglise en tant qu’une institution, maîtresse de toutes les âmes, le roi encore lointain, mais dont la prétention à l’hégémonie se fait de plus en plus insistante. Chaque pouvoir a sa justice même si, dans la pratique, ces justices se chevauchent. C’est l’Inquisition qui, se méfiant de toute forme possible de subversion, juge non seulement les hérétiques, mais tous les fauteurs de troubles, les suspects absents plus d’un an.   
     C’est le renouveau des villes, avec la volonté de leurs administrateurs de se soustraire le plus largement possible à la justice seigneuriale, et d’établir leurs propres juridictions. C’est, à l’époque de la reconstruction du pouvoir royal, l’élaboration de la doctrine suivant laquelle le roi est souverain et justifier, et partant le supérieur hiérarchique de toute justice seigneuriale.

     Au XVIe siècle, les institutions judiciaires royales en place sont fortes et fonctionnent bien : Parlement de Paris, divisé en chambres spécialisées ; Parlements provinciaux organisés à l’imitation de celui de la capitale ; sièges présidiaux, ancêtres de nos cours d’Appel ; bailliages et prévôtés. On sait que les deux siècles qui ont précédé la Révolution ont vu s’affronter le roi et les Parlements : un pouvoir judiciaire prend corps, en effet, qui prétend se détacher du pouvoir royal.
     L’idée d’une séparation des pouvoirs tend ainsi à s’imposer empiriquement avant même qu’elle ne soit formulée de la manière dont Montesquieu la cristallisera et dont les assemblées révolutionnaires l’adopteront.

Devoir : Faites le plan du texte. Résumez-le.
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Exercice 1
A vous de compléter :

     1) …, c’est la nation organisée soumise à un gouvernement constitué et à des lois communes. 
          a) l’institution ; b) l’Etat ; c) le gouvernement.

     2) L’histoire de la France connaît cinq …

          a) pouvoirs ; b) règlements ; c) Républiques

     3) Le pouvoir … revient au Parlement, élu au suffrage universel.

          a) judiciaire ; b) législatif ; c) exécutif

     4) Le 28 septembre 1958, le peuple français … la Constitution de la Ve République.
           a) a approuvé ; b) a rédigé ; c) a écrit.
Texte A

LA JUSTICE

     La justice est rendue par des hommes qui,  bien que fonctionnaires n’ont pas à obéir aux ordres du gouvernement. Les magistrats sont indépendants ; ils statuent en leur âme et conscience, et ne peuvent être sanctionnés que par le Conseil supérieur de la magistrature, exception faite pour les juges administratifs.
     L’accès aux tribunaux est ouvert à tous, même aux étrangers.

     « Nulle contravention, nul délit, nul crime ne peuvent être punis de prison qui n’étaient pas prononcés par la loi avant qu’ils fussent commis ».
                                                                                            Art. 4 Code pénal

     Il existe trois sortes de tribunaux.

Les juridictions administratives
     Elles règlent les litiges entre les citoyens et l’Etat : comme effondrement d’un bâtiment public sur des passants ou le décès accidentel d’un malade dans un hôpital public, par exemple. Le Conseil d’Etat est la plus importante de ces juridictions, il peut annuler les décisions des tribunaux administratifs. 
Les juridictions pénales
     Elles sanctionnent les délinquants. Les cours d’assises jugent les crimes (meurtres, etc.), les tribunaux correctionnels les délits (vol, etc.), les tribunaux de police les contraventions (stationnement interdit). Les mineurs sont jugés par des juridictions spécialisées (juge des enfants).
Les juridictions civiles
    Elles jugent les conflits entre particuliers (divorces, accidents de voiture, remboursements, pensions alimentaires, etc.). Les tribunaux de grande instance sont normalement compétents pour tous les procès, mais il existe certains tribunaux spécialisés : les tribunaux d’instance jugent les procès portant sur moins de 20000 F ; les litiges entre commerçants, les conseils de prud’hommes règlent les contestations entre patrons et salariés.

     « La loi ne dispose que pour l’avenir : elle n’a point d’effet rétroactif.»  
                                                                 Art. 2, Code civil
     Tout procès peut, en principe, donner lieu à un appel devant une cour d’appel devant une cour d’appel, puis à un pourvoi en cassation devant la cour de cassation : ce triple examen de l’affaire doit normalement éviter toute erreur.

     Lorsqu’un jugement est définitif ; c’est-à-dire qu’on ne peut plus attaquer en appel ou en cassation, il peut être exécuté avec l’appui de la police si le perdant ne l’exécute pas de son plein gré : l’huissier se fera alors accompagner de la police pour saisir les meubles du débiteur, procéder à l’expulsion du locataire, démolir le mur illégal, etc.
     Toute personne attaquée en justice peut se faire assister d’un avocat et en obtenir un gratuitement si elle est pauvre. Toute personne a le droit de savoir ce dont on l’accuse, de connaître les charges qui pèsent sur elle ; elle peut citer ses témoins, demander des contre-expertises, etc. Les juges, pour rendre leur jugement ; ne doivent prendre en considération que les faits qui auront été discutés contradictoirement devant eux.
     « Nulle partie ne peut être jugée sans avoir été entendue ou appelée. »

                                                                       Art. 14, Code de procédure civile

Devoir : faites la traduction écrite du texte A.
Texte B
LES JURIDICTIONS DE DROIT COMMUN EN FRANCE

     On distingue deux grandes catégories de juridictions de l’ordre judiciaire: les unes peuvent être dites juridictions de droit commun, les autres sont dites juridictions d’exception. Il faut bien préciser que cette distinction concerne les juridictions civiles aussi que les juridictions de nature pénale. Elle permet de fixer la compétence des unes et des autres et d’observer que les formes de la procédure diffèrent suivant les cas.
     Ces juridictions sont les suivantes: Tribunaux d’instance et de police, Tribunaux de grande instance civils et correctionnels, Cours d’assises, Cours d’appel et Cour de cassation.

      I. Le Tribunal d’instance. La réforme du 22 décembre 1958 avait substitué ces tribunaux aux anciennes justices de paix. Le Tribunal d’instance est une juridiction qui statue à juge unique. Dans certains cas, le Tribunal d’instance peut comprendre plusieurs juges. Mais dans tous les cas, ses jugements sont rendus par un seul magistrat. 
     Le Tribunal d’instance présente un fonctionnement semblable à celui des anciennes justices de paix et maintenant il exerce ses attributions:

     -  attributions administratives: en matière d’actes de notarité, de contentieux électoral, de réquisition, etc.;

     -  attributions extrajudiciaires: en matière de droit de la famille et de la personnalité: conseil de famille, conseil de tutelle, émancipation;

     - attributions judiciaires: ce sont celles en premier lieu, «du juge conciliateur». Le magistrat tâche d’apaiser et concilier les parties. Son audience, en ce cas, n'est pas publique.  
     Les autres attributions judiciaires du juge d’instance dérivent de la compétence qui détient en vertu de la loi. Le Tribunal d’instance connaît en matière civile, de toutes actions personnelles ou mobilières, en dernier ressort. Sa compétence territoriale est reglée par les dispositions du nouveau Code de procédure civile. Le Tribunal compétent est celui du domicile du défendeur, ou celui de sa résidence; s'il y a plusieurs défendeurs, la demande est portée devant le Tribunal d’instance du domicile de l’un d’eux, aux choix du demandeur.

     II. Le Tribunal de police. Le Tribunal de police, dit autrefois de simple police, est calqué dans son organisation sur le Tribunal d’instance. La classification des infractions en trois catégories fondamentales: contraventions, délits, crimes, eut pour conséquence la création de juridictions hiérarchiquement subordonnées par la voie de l’appel ou du pourvoi en cassation. Et aussi eut pour conséquence la détermination de leur compétence à raison de la gravité même des infractions. Le Tribunal de police est compétent pour les contraventions, dont le montant est de 300 à 1000 F pour les amendes et de 3 jours à moins pour les peines d’emprisonnement, avec doublement des peines en cas de récidive. La compétence territoriale se détermine, pour le Tribunal de police, suivant le lieu où la contravention a été commise (art. 522 de procédure pénale).

     III.  Le Tribunal de grande instance statuant en matière civile. Ce tribunal siège en principe au chef-lieu de l’arrondissement. Le siège, le ressort, la composition de ces tribunaux ont été fixés par le décret du 22 décembre 1958. 179 tribunaux ont été supprimés en 1958. II en existe aujourd’hui 181.
     Le Tribunal juge en audience publique. C’est une condition exigée par la loi, mais son délibéré est secret.

     Ce Tribunal connaît, à charge d’appel, de toutes les affaires pour lesquelles la compétence n’est pas attribuée expressement à une autre juridiction en raison de la nature de l’affaire ou du montant de la demande.

     La juridiction territorialement compétente est, sauf disposition contraire, celle du lieu où demeure le défendeur.

     IV. Le Tribunal de grande instance correctionnel. C’est le Tribunal correctionnel, juridiction de première instance qui statue en matière de délit, à charge d’appel devant la cour. Le siège et le ressort de cette juridiction sont ceux du Tribunal de grande instance. Suivant son importance, il est composé d’une ou plusieurs chambres collégiales, constituées elles-mêmes de trois magistrats: le président et ses deux juges. II y a deux règles de fonctionnement propres à la juridiction correctionnelle: en premier lieu, le juge d’instruction qui est membre de Tribunal de grande instance, ne peut pas siéger au sein du Tribunal correctionnel pour juger les affaires dans lesquelles il a procédé à un acte d’instruction. En second lieu, la présence du Ministère public est obligatoire à l’audience du Tribunal correctionnel.

     C’est le Tribunal correctionnel qui connaît des délits. Les délits, ce sont les infractions que la loi punit d’une peine de plus de deux mois d’emprisonnement ou 2.000 F d’amende (art. 381 CCP). Le tribunal compétent est celui dans ressort duquel le délit a été commis, est également compétent celui de la résidence du prévenu ou celui du lieu d’arrestation de ce dernier, et même dans certains cas celui du lieu de la détention.

     V. Les Cours d’appel. II existe actuellement trente Cours d'appel. La Cour est dirigée par un Premier Président, assisté, suivant le nombre des chambres la composant, de plusieurs présidents de chambre. La Cour de Paris est la plus importante de toutes.

     La Cour d’appel est la seule juridiction du second degré compétente pour statuer sur les décisions rendues à charge d’appel par toute les juridictions civiles et pénales de première instance de son ressort.

     VI.  La Chambre d’accusation est la juridiction d’instruction du second degré et fait partie intégrante de la Cour d’appel et dont le président détient des pouvoirs propres au terme de la loi. La Chambre d’accusation exerce tout d’abord son contrôle en matière d’instruction préparatoire et statue sur les mises en accusation. De plus, elle statue sur l’appel des ordonnances du juge d’instruction qui peuvent, par exemple, être rendues en matière de détention provisoire et de mise en liberté, d’incompétence, de non-lieu ou l’expertise. La Chambre d’accusation constitue également la juridicion disciplinaire des officiers de police judiciaire et agents des eaux et forêts. Elle a d’autre attributions en matière de réhabilitation, de restitution de pièces, d'extradition et d'amnistie.
Exercice 2
Lisez le texte B et écrivez le résumé.
Un peu de grammaire

1. Participe passé. Може вживатися як у всіх складних часах з допоміжними словами " avoir" або  "être", так і  самостійно: в цьому випадку завжди є означенням і узгоджується з означуваним  іменником у роді та числі, як прикметник :
les résultats obtenus – отримані результати

une traduction bien faite – добре виконаний переклад

2. Participe passé composé (складний дієприкметник минулого часу), який утворюється за допомогою Participe présent допоміжного дієслова (avoir або être) i participe passé відмінюваного слова.

  finir – ayant fini – закінчивши
  arriver – (étant) arrivé – прибувши

Означає закінчену дію і перекладається українською мовою дієприслівником доконаного виду або підрядним реченням.

S`étant lavé il est sorti de la salle de bain. – Умившися (або коли він умився) він вийшов із ванни.

Відшукайте в текстах ці безособові форми дієслова та перекладіть їх.
Exercice 3
      A) Traduisez et dites quelle est la fonction du Participe passé :

      1. J’ai relu la lettre reçue ce matin. 2. L’appartement situé au premier étage n’était pas grand. 3.Il y avait une photographie agrandie au mur. 4. Sur la table on voyait ses papiers bien rangés. 5. Un couloir bien éclairé  a conduit à une salle de bains.

     B) Relevez les participes passés composés et traduisez les phrases :                                                         
1. Rentré chez lui, il a lu son courrier. 2. Ayant envoyé un télégramme, il se calma et se mit à attendre. 3. Revenu le matin même, il ne savait pas encore ce qui était arrivé. 4. Ayant entendu la sonnerie du téléphone, il se leva et alla vers l’appareil. 5. N’étant pas avare, elle connaissait pourtant la valeur de l’argent.

Exercice 4
Lisez le texte C et  trouvez les réponses aux questions ci-dessous:
1. Quelles infractions peuvent être jugées par la Cour d’assises?

2. Quand la Cour d’assise se réunit-elle à Paris? 
3. Qu’est-ce qui est dans la compétence de la Cour d’assises? 
4. Quelles sont les juridictions d’exception de nature civile? 
5. Quelles sont les juridictions d’exception de nature pénale? 
6. Quand l’affaire est-elle renvoyée par la Cour de cassation devant une autre juridiction? 
7. La Cour de cassation, de qui se compose-t-elle? 
8. Dans quel délai peut être formé le pourvoi en cassation sur le jugement de la Cour d’assises? 
9. Quand la Cour d’assises se réunit-elle? 
10. Qui fixe le siège de la Cour d’assises? 
11. Quelles sont les fonctions de la Cour de cassation? 
12. Que peut faire la juridiction dite «de renvoi»?
Texte C
LES JURIDICTIONS DE DROIT COMMUN EN FRANCE

(suite)
     I. La Cour d’assises. La Cour d’assises est une juridiction départementale dont  le siège est en principe fixé au chef-lieu, sauf exceptions.

     Cette juridiction se réunit une fois par trimestre sauf sessions supplémentaires comme à Paris. C’est une juridiction formée d’un élément professionnel, la Cour proprement dite et d’un jury populaire.
     La Cour d’assises statue sur arrêt de mise en accusation rendu en matière de crimes. Des délits et des contraventions connexes à un crime peuvent être jugés par la Cour d’assises. Les arrêts de la Cour d’assises sont rendus en dernier ressort et ne peuvent être attaqués en appel. Seul, le pourvoi en cassation peut être formé dans les trois jours de l’arrêt.
     Est compétente la Cour d’assises dans le ressort de laquelle a été commis le crime, celle de la résidence de l'auteur de ce crime, ou celle du lieu de son arrestation.
     II. La Cour de cassation. Juridiction suprême de l'ordre judiciaire, la Cour de cassation n’a pas mission de rouvrir les procès. La Cour de cassation vérifie la conformité de la loi des décisions rendues par les juridictions placées sous son contrôle. Elle les censure, les casse, ou, au contraire, rejette les pourvois formés contre elle.
     La Cour de cassation se compose du Premier Président, de six présidents de chambre, de quatre-vingt-trois conseillers, de douze conseillers référendaires (premier grade),  de douze conseillers référendaires (deuxieme  grade),  d’un procureur général, d'un premier avocat général et de dix-heuf avocats généraux. Les arrêts sont rendus soit par l’une des chambres, soit par une chambre mixte, soit par l’assemblée plénière.
     La mission de contrôle est appelée à examiner les motifs du pourvoi formé contre la décision attaquée et de rejeter celui-ci s’il ne lui parait pas fondé, de casser et renvoyer l'affaire si la loi a été violée ou faussement interprétée. La cassation étant ordonnée, la Cour renvoie l’affaire devant une autre juridiction de même ordre que celle qui avait primitivement statué. Cette juridiction dite «de renvoi» conserve toute liberté de décision: ou bien elle s’incline devant les motifs de la Cour suprême ou bien elle ne se soumet pas et se prononce dans le même sens que la juridiction dont la décision avait été cassée. Un nouveau pourvoi peut être alors formé.
     III. Les juridictions d’exception (civiles et pénales). Les juridictions d’exception de nature civile sont: les Tribunaux de commerce, les Conseils de prud’hommes, les Tribunaux paritaires de baux ruraux et les juges des loyers, les juges de l’expropriation pour cause d’utilité publique et les Commissions de sécurité sociale.
     Les juridictions d’exception de nature pénale sont : les juridictions pour enfants, les juridictions des forces armées, les Tribunaux maritimes commerciaux et la Haute Cour de Justice.

Fig. 1 

LA COUR D’ASSISES

1. Président. 2. Assesseur. 3. Jury (composé, pour chaque affaire criminelle, de 9 citoyens (jurés) dont les noms sont tirés au sort). 5. Greffier. 5. Avocat de la partie civile. 6. Accusé. 7. Avocat de la défense. 8. Avocat général. 9. Pièces à conviction. 10.Témoin. 11. Public

Regardez l’image représentant l’audience de la Cour d’assises, énumérez des personnes assistantes et parlez de leurs actions à l’audience. 
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Exercice 1

     Trouvez dans la colonne B l’explication des mots donnés dans la colonne A après avoir traduit les exemples :

     1. L’enquête a établi la culpabilité de l’accusé. 2. La complicité des crimes et des délits est un problème important. 3. Le juge d’instruction a rendu l’ordonnance de non-lieu. 4. Il n’a pas été difficile de prouver la culpabilité de ces trois jeunes hommes, grâce aux pièces à conviction, présentées parle juge d’instruction. 5. Dans son réquisitoire le procureur a exigé une peine très sévère au criminel. 6. Ce chauffeur est victime de son imprudence.
                     A                                                  B

1. La complicité                            a) objets servant de preuve d’une infraction.

2. La culpabilité                            b) discours prononcé par le procureur à l’audience.                  

3. La pièce à conviction                c) la participation à une infraction.
4. Un non-lieu                               d) personne tuée ou blessée.

5. Le réquisitoire                           e) état de celui qui est coupable.

6. La victime                                 f) décision d’un tribunal d’instance sur la cassation 

                                                           de la poursuite d’un inculpé.         

Exercice 2 
      Lisez le texte A et parlez de :

a) trois principes fondamentaux du droit pénal et de la procédure pénale en France ;

 b) quatre actes de l’action publique en France.
Texte A
LE DROIT PENAL ET LA PROCEDURE PENALE EN FRANCE

     Le système répressif contemporain s’attache à concilier la protection de l’ordre social et la sauvegarde des libertés individuelles. Droit pénal et Procédure pénale visent à y pourvoir par la mise en oeuvre de trois principes:

     1.  Le principe de légalité. - Ce principe peut ainsi s’énoncer: «pas d’infraction et pas de peine sans texte de loi». II signifie que toutes les infractions doivent être prévues par la loi et à chaque infraction, la loi qui la définit et la crée, attache une peine précise.

     On voit se définir, à la lumière du principe fondamental de légalité, le double domaine du Droit pénal, régi par le Code pénal: les infractions et la sanction pénale frappant ces infractions.

     2. Le principe du respect des droits de la défense. - Ce principe est visé à donner au citoyen des garanties de liberté individuelle: les limites, par exemple, de la garde à vue,  des perquisitions et saisies,  de  la détention  provisoire,  les  formalités  de l’interrogatoire d’un inculpé, l’organisation des voies de recours, sont autant de règles que la Procédure pénale édicte pour assurer respect des droits de la défense.

     3.  Le principe de l’aptitude au reclassement social. - Ce principe joue après condamnation, dans l’execution des peines privatives de liberté, sanctions les plus représentatives d’un système répressif. Ces peines privatives de liberté doivent être aménagées de façon que le condamné reçoive sa chance de revenir dans la société et d’y jouer un rôle normal (art. 728 du Code de Procédure pénale).

     La complexité des rapports sociaux de nos jours multiplie les procès civils où s’opposent le demandeur et le défendeur, soutenus par leurs avocats qui introduisent le procès et les défendent en audience publique. Dans la justice civile, c’est le particulier qui, demandant protection au juge, introduit et poursuit l’action.

     Au contraire, dans le cas d’infraction aux lois, c’est l’Etat qui doit en poursuivre la répression: dès lors «l’action publique» est engagée.

     Chaque action publique comprend quatre actes:

     1er acte. Le procureur de la République est saisi de l’affaire.
     2e acte. L’enquête préalable: le procureur la confie à la police judiciaire qui constate l’infraction, dresse des procès-verbaux, elle peut garder à vue, en principe pendant 24 heures, les coupables présumés.

     3e acte. L’instruction: le juge d’instruction recherche les auteurs de l’infraction, procède à l’interrogatoire de l’inculpé en faisant le comparaître devant lui par un mandat d’amener (ou un mandat d’arrêt s'il est en fuite); rend une ordonnance de non-lieu ou renvoie devant le tribunal compétent.

     4e acte. L’audience: l’inculpé, devenu prévenu (en correctionnelle) ou accusé (en Cour d’assises) est interrogé par le président; les témoins défilent à la barre; puis viennent les plaidoiries du substitut et des avocats; enfin le tribunal se retire pour délibérer et rend son jugement.

Un peu de grammaire
Умовний спосіб (Соnditionnel) вживається для вираження можливої, передбачуваної або бажаної дії, що залежить від якихось умов. Може вживатися як у незалежних, так і у складних реченнях. Conditionnel  має дві часові форми: Présent i Passé. Conditionnel présent утворюється від основи   «futur simple » за допомогою  закінчень  « imparfait »:

-ais, -ais, -ait, -ions, -iez, -aient. Par exemple : je finirais, il habiterait, nous serions, vous viendriez etc.   
У незалежних реченнях вживається:

1) для вираження дії бажаної: 

Nous voudrions bien passer nos examens. –  Ми б хотіли добре скласти іспити.

2) для вираження дії передбачуваної або можливої:

Elle serait déjà  chez elle. – Вона, мабуть, вже дома.
3) як форма ввічливості:
 Je voudrais vous demander … - Я хотів би Вас попросити ...
У складному умовному реченні  Соnditionnel présent вживається у головному реченні, а в підрядному після « si »  вживається Imparfait. 

Il irait en France, s’il avait de l’argent. – Він би поїхав до Франції, якби у нього були гроші.

Conditionnel passé утворюється за допомогою Соnditionnel présent   допоміжного дієслова (avoir або être) і participe passé

J’aurais parlé – Я б поговорив
Il serait arrivé – Він би приїхав
1) Соnditionnel passé  виражає дію, яка могла б здійснитися у минулому, але не здійснилася :

Il aurait voulu être chez vous hier soir. – Він би хотів бути у Вас вчора ввечері.

2) Для вираження передбачуваних, неперевірених фактів, що відносяться до минулого :

Je ne l’ai pas vue depuis longtemps, elle serait partie. – Я давно її не бачив, очевидно, вона виїхала.

У головному реченні вживається Соnditionnel passé, а у підрядному реченні вживається Plus-que-parfait :

J’aurais fait cette expérience, si j’avais eu un nouvel appareil – Я б виконав цей експеримент, якби у мене був новий пристрій.

Exercice 3
Traduisez :      

     1. Il serait étonnant que le Président de la République ne prenne pas part au gouvernement. 2.Les gens qui voudraient être élus et demandent aux électeurs de voter pour eux s’appellent les candidats aux élections. 3. Le Gouvernement est obligé de partir si la majorité de l’Assemblée Nationale estime qu’il serait mieux pour le pays  d’avoir un autre gouvernement. 4. Pour qui voudriez-vous voter ? 5. Voudriez-vous m’expliquer le programme du Parti Socialiste en France ?
Exercice 4
· Est-ce que les femmes cesseraient de travailler si leur salaire était ajouté au salaire de leurs maris ?

· On peut être sûr que si l’enquête était réalisée parmi les médecins et les enseignants (dont la plupart sont des femmes ) ainsi que parmi les juges , les scientifiques et les cadres de gestion de l’Etat, il n’y aurait pas de réponses affirmatives.

1. Qui voudriez-vous  être, avocat ou procureur ?

2. Parleriez-vous français à Paris ou vous en auriez peur ?

Exercice 5
Traduisez :
 1. Якби я міг, я б залишився з Вами. 2. Ми б вам охоче допомогли, якби ми тільки могли. 3. Я зробив би це, якби це було можливо. 4. Якби Ви                  зателефонували мені вчора, я б приїхав за Вами на вокзал. 5. Якби було більше інформації, висновки були б більш ґрунтовними. 6. Я б поїхав до Франції, якби в мене були гроші. 7. Ви б могли поїхати зранку, якби Ви замовили квитки заздалегідь. 8. Якщо ви згодні, ми почнемо роботу негайно. 9. Якби він попросив, я б приніс йому ці книжки. 10. Вони б залишилися в місті, якби це було можливо. 11. Я б встав раніше сьогодні, якби  заснув не так пізно вчора. 12. Він мав би  на нас зачекати. 
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Texte A

L'HISTOIRE DE L'ORGANISATION JUDICIAIRE EN FRANCE
     Tous les systèmes judiciaires au monde qui existent ou les ont précédés sont le reflet des régimes politiques ou des idéologies qui les ont inspirés et créés.
     La Justice est une tâche fondamentale de 1'Etat. Si l’on excepte les périodes de l’Antiquité, trop lointaines de nous pour ce qui touche à l’organisation judiciaire, si l’on écarte les siècles du Haut Moyen Age tout imprégnés encore de la chute de la domination romaine et des invasions barbares, si donc l’on recherche le moment où réapparut la notion de justice et où se reconstitua l’autorité en la personne du Roi, c’est au XIIe siècle qu’il faut se placer. «Toute Justice émane du Roi» proclamait les anciens légistes et l’on sait qu’à 1'origine le Parlement a pris naissance dans la «curia regis». C’est l’accroissement des tâches, en nombre, en importance et en technicité, au lendemain de la longue période féodale, qui conduisit le Pouvoir central à pratiquer de plus en plus cette nécessaire division du travail. Mais dans cette conception monarchique de l’autorité, la Justice ne pouvait qu’être déléguée par le Roi qui conservait toute l’aptitude même pour retenir à lui le jugement des litiges dont il tenait à se réserver personnellement la connaissance et à contrôler lui-même le règlement. Le Roi détenait le droit de justice dont 1'exercice se fit toujours en son nom.

     Mais déjà se faisaient jour des idées de Montesquieu et de Rousseau, les pamphlets d’un Voltaire qui s'était intéressé aux affaires judiciaires, dont certaines eurent un grand retentissement. La réforme de la justice devenait d’une impérieuse nécessité. C'est à cette réorganisation que travaillèrent les assemblées révolutionnaires dont l’oeuvre fut ensuite reprise par le législateur napoléonien.

     L’oeuvre de l’Assemblée Constituante fut considérable. Tandis qu'au cours de la nuit du 4 août 1789, l’Assemblée abolissait les privilèges, les juridictions seigneuriales, des principes nouveaux étaient proclamés et d’abord celui de la séparation des pouvoirs. Une première reforme capitale allait être effectuée: les juges seraient élus et non plus nommés par le pouvoir exécutif. Le principe de la gratuité de la justice impliquait que l’Etat rémunérerait désormais ses juges. II y en avait beaucoup d’autres changements.

     Toute cette organisation devait rester inchangée jusqu’à la Première guerre mondiale. Le gouvernement des 20ème et 30ème années abolissait à une véritable désorganisation de la justice en France.

      La réforme judiciaire élaborée a pris effet le 2 mars 1959. Cette réforme comportait:

-  Regroupement des tribunaux et des magistrats; supression des justices de paix, remplacées par des Tribunaux d’instance et de police;

- Renforcement du rôle des Cours d'appel:

- Simplification de la procédure;

- Nouveau Code de procédure pénale.

     En 1981, François Mitterrand, 4e Président de la Ve République, annonça:

-   une   réforme   du   Conseil   Supérieur   de   la   Magistrature,   qui   assurera l’indépendance de la justice;

- une adaptation de la loi à «rapprocher la justice du peuple français». La Cour de sûreté de l’Etat est supprimée et le Parlement décide l'abolition de la peine de mort.

Un peu de grammaire
Passé simple. Простий минулий час. Він означає дію  минулу, не пов’язану з теперішнім часом. Цей час вживається в усіх літературних стилях та в мові преси.
Утворення. Дієслова І, ІІ та більшість дієслів ІІІ групи мають однакову з інфінітивом основу, а деякі дієслова мають особливу основу, іноді схожу на Participe passé. Для цього часу характерними є наявність  3 типів закінчень, куди відповідно входять голосні а, і, u . 
Parler                   Finir                              Partir                             Lire
Je parlai                 je finis                           je partis                             je lus       

Tu parlas               tu finis                           tu partis                             tu lus

Il parla                   il finit                            il partit                               il lut    

Nous parlâmes      nous finîmes                  nous partîmes                    nous lûmes

Vous parlâtes        vous finîtes                    vous partîtes                      vous lûtes

Ils parlèrent           ils finirent                      ils partirent                        ils lurent
Attention

Etre – je fus
Faire – je fis

Ecrire – j’écrivis

Naître – je naquis

Ouvrir – j’ouvris

Répondre – je répondis

Venir – je vins

Voir – je vis
Exercice 

Traduisez :

     1. L’abolition de la peine de mort fut annoncée par François Mitterrand en 1981.

2. Après les élections, le Président nomma le Premier Ministre. 3. La tradition que le Président de la République et le Premier Ministre se partagent l’exécutif naquit avec le temps. 4.
VOCABULAIRE
Abandon  (m) – 1. відмова (від права на майно); 2. залишення сім’ї
Abjurer – відректися (від віри)
Abolir – відмінити, знищити, скасувати
Abolition (f) – відміна; lettre d’abolition – довідка про знаття судимості
Aboutir – закінчуватися; приводити до...; довести справу до кінця
Abrogation (f) – відміна; завершення дії; скасування (закону)
Abroger – відмінити, усунути, скасувати (закон)
Abus (m) – зловживання, правопорушення; -de pouvoir-перевищення влади
Abuser – зловживання; вводити в оману 
Accéder – починати; отримувати; погоджуватися
Accélérer – прискорювати; форсувати
accepter – погоджуватися на ...; отримувати; приймати; допускати
accès (m) – допуск, підступ; підхід; приступ
accessible – досяжний, приступний
accident (m) – аварія; пригода; випадковість;нещасний випадок
accommodement (m) – угода, згода
accomplissement (m) –виконання, здійснення, реалізація
accord  (m) –угода, договір; згода
accorder –погоджувати, примиряти, погодитися, 
accusé (m) – обвинувачуваний; підсудимий
accuser – обвинувачувати; підтверджувати (отримання  с-и); свідчити
acquérir – 1. набувати, здобувати; 2. купувати, наживати; 3. стягувати
acquis (m) – 1. досвід, знання; 2. прикм. Придбаний, набутий
acquisition (f) –набуття
acquitter –1. сплачувати; 2. виправдовувати
acquittement (m) – 1. оплата; 2 виправдання (виправдувальний вирок)
action (m) –1. вчинок, дія, діло, діяльність, робота, активність; 2.позов, справа
action civile –громадянський позов
action pénale –1. кримінальна справа ; карний розшук
adepte (m) –прихильник, послідовник
admissible –прийнятний;
admission (f) –визнання, прийняття. припущення
adopter –1. прийняти (рішення; закону) 2. усиновити

adoption (f) –прийняття (закону рішення); усиновлення ; шевство
adulte – дорослий, повнолітній
affaire (f) –справа, позов, процес; угода; афера

affranchir –1. звільняти, випускати на волю; 2. оплачувати (лист)
affranchissement (m) –1. звільнення;2. оплата поштовою маркою
agent (m) – 1. фактор, діюча сила; 2. агент (поліцейський); уповноважений
aggraver – погіршувати; ускладнювати; збільшувати провину
agir – діяти; впливати на... s’agir : il s’agit de –мова йде про
alliance (f) – 1. союз; об’єднання 2.шлюб; 3. обручка
amende (f) – штраф
amendement (m) – поліпшення, зміна, поправка (у законопроекті0
amender – 1. поліпшувати;2. вносити зміни, поправки; 3 удобрювати
anéantir – знищувати
animosité (f) – злість; ворожнеча
anticipé, -e – достроковий, передчасний
apatride (m) – людина, яка втратила громадянство;  людина без батьківщини
apparence (f) – 1. зовнішній вигляд, видимість; 2 імовірність
appel (m) – 1. заклик, поклик, виклик; 2 апеляція, оскарження; 3. призов до армії
application (f) – 1. накладення; 2 застосування; 3. практика; 4 старанність
appliquer – 1. прикладати, накладати; 2 застосовувати
apport (m) – 1. внесок; пайка; 2. доставка, підвезення
approfondir – 1. поглиблювати; 2 заглиблюватися, вникати; 3 вивчати
arbitraire – 1. довільний; 2 свавільний, деспотичний
arrêté (m) –постанова; рішення
arrêter – 1. зупинити; затримати; 2. заарештувати; 3. накласти арешт
asile (m) – притулок; захисток; droit d’asile – право
aspiration (f) – 1. вдихання, вдих; 2. прагнення
assassinat (m) – убивство
assesseur (m) – засідатель
assigner – 1. призначати, визначати; 2. викликати до суду; 3. асигнувати 4. множ засідання, сесія
assise (f) – 1. опора, основа, фундамент;
assumer – брати на себе (відповідальність, витрати)
assurer – 1. запевняти;2. забезпечувати; 3. засвідчувати; 4. застраховувати.
attachement (m) – прихильність, відданість
atteinte (f) – 1.удар, дотик; 2. замах, посягання
attentat (m) –замах, посягання; ~ à main armée – збройний напад
atténuer – 1. пом’якшувати;зменшувати; 2. приглушувати 
attribuer – 1. надавати; 2 присуджувати (нагороду); 3. призначати, асигнувати 
attributions (f) pl  –1. компетенція, функції, повноваження; 2. привласнення
audience (f) – 1.судове засідання; 2.прийом , аудієнція
auspice (m) – 1. передвістя ; 2. патронаж, покровительство
authenticité – справжність, достовірність
autorisation (f) – дозвіл
autoritaire –1. владний; 2. авторитарний
autorité (f) – 1. влада; 2. насильство; 3. вплив, авторитет; 4 множ. органи влади
autorité publique – державна влада

avantage (m) – 1. користь; 2. перевага
avertir – повідомляти, попереджувати
B 

Bail (m), baux (pl) – орендний договір, оренда
Barre (f) –   , à la barre du tribunal

Barreau (m) –адвокатура, професія адвоката
Bicaméral, -e – 
Bien (m) – добро, благо, майно
Biens de consommation –
Bien-être (m) – достаток, добробут
Bienfaisant, -e – добродійність
Bigame (m) – двоєженець
Blâme (m) – осудження, несхвалення, докір, догана
C

Cacher –

Caduc, -que –

Calamité (f)  –

Calomnie (f) –

Cambriolage (m) –

Cas (m) –
Cellulaire –   клітинний ; fourgon cellulaire –тюремна машина
Cesser – припиняти, зупиняти
Chambre (f) d’accusation – слідча палата
Chapitre (m) – частина, розділ; 2. тема, предмет
Charge (f) – 1. вантаж ; 2. тягар; 3. доручення; 4. посада  5. обвинувачення ;            à charge d’appel – в разі апеляції з правом на оскарження, 
prendre en charge – опікуватися кимось, зайнятися
Charte (f) – грамота, хартія, головний закон, статут
Châtiment (m) – кара, покарання
Chef-lieu (m) – головне місто (департаменту)
Circonscription (f) – обмеження, виборчий округ
Citer – 1. цитувати, посилатися; 2. викликати до суду
Civil, -e – 1. громадянський; 2. цивільний; 3. ввічливий
Civique –властивий громадянину; droits civiques – політичні права
Clause (f) – 1. умова, стаття договору; 2. застереження
Clos, -e – зачинений, обгороджений ; à huis clos – при зачинений дверях
Coercition (f) – силування
Coïncider –збігатися
Commettre – 1. робити (помилки0; 2. призначати; 3. псувати (репутацію)
Comparution (f) – явка до суду; comparution forcée – привід; mondat de – повістка до суду
Complicité (f) – співучасть, пособництво 
Complot (m) – заколот
Composer – 1. складати; 2. творити;3. уходити у справу
Conciliation (f) – примирення, угода
Concours (m)  – 1. сприяння, допомога» 2. змагання
Condamnation (f) – 1. засудження, вирок; 2. заборона
Condamné (m) – засуджений, приречений
Condamner – засуджувати4 присуджувати до ...; ~ à mort – засудити до смертної кари
Confiance (f) – довір’я; homme de ~ - довірена особа
Confier – доручати, довіяти
Confirmer – підтверджувати» стверджувати
Conformément – відповідно; закономірно
Conjurer – 1. закликати; благати; 2. підбити на змову
Connaître – 1. бути обізнаним, компетентним; 2. знати, розуміти 3.бути знайомим
Conquête (f) – 1. завоювання; оволодіння; перемога; 2. прихилення на свою сторону
Conscience (f) – 1. совість, сумлінність; 2. свідомість
Consécration (f) – 1. присвячення; 2. освячення4 3. признання
Conseil (m) – 1. рада; 2. порада, вказівка; 3. нарада; 4. суд
Conseil de prud’hommes – арбітражна комісія; примірювальна комісія
Conseiller (m) –радник, порадник
Consentement (m) – згода
Considération (f) – 1. розгляд4 2. повага; 3. обережність; 4 розсуд
Constituer – 1. засновувати, створювати; 2. призначити; 3. організовувати
Contentieux, -se –спірний; напружений; суперечливий 
Continuité (f) –безперервність; суцільність, продовження  
Contrainte (f) –примус, силування
Contravention (f) – 1. порушення 9закону, умови0; «. Штраф; 3. протокол
Contreseing (m) – підпис, підтверджуючий єство  документу
Contresigner –  1. сприяти; 2. сприяти підписом
Convaincre – 1. переконувати; 2. викривати
Convenir – 1. погоджуватися с...; умовитися про...; 2. відповідати, зізнаватися
Conviction – переконання;  pièce à conviction – речовий доказ
Convocation (f) – 1. скликання; 2. запрошення (до суду); виклик (повістка)
Corporel, -le – тілесний; peine corporelle – тілесна кара
Correctionnel, -le – виправний (табір, в’язниця); карний
Coup (m) – 1. удар, поштовх; 2. стукіт; 3. постріл; 4. вчинок, дія; 5. спроба
Coupable – винний, винуватий; злочинний
Couper court à – припинити, покінчити з ....
Cour (f) –    суд, двір ; cour d’appel – апеляційний суд
Cour d’assise – суд присяжних
Cour de cassation – касаційний суд
Couria regis  (lat) – королівський закон/суд
Crime (ù) – злочин, лиходійство
Criminalité (f) – злочинність
Criminel, -le – злочинний; кримінальний, карний
Culpabilité (f) – винуватість
Cupidité (f) –жадібність; зажерливість
D

Dactylographier – переписувати (передруковувати) на машинці
Danger (m) – небезпека
Débarrasser – 1. звільняти, пелегшувати4 2. збирати, очищати; 3. позбавляти
Débouché (m) – 1. вихід4 2. ринок збуту (товарів)
Décent,-e – пристойний; благопристойний
Décès (m) – смерть
Déchiffrer – розшифровувати; розгадувати; розпутувати  
Décision (f) – 1. рішення, постанова; 2. рішучість, сміливість
Déclencher –1. приводити в дію (механ.); 2.перен.починати, розв’язувати (війну)
Découler –1. витікати; 2. випливати, виходити з чогось
Décréter – 1. видавати указ; постановляти; 2. накладати резолюцію
Dédommager – відшкодовувати витрати; компенсувати
Défaut (m) – 1. вада, недолік, дефект; 2. недостача; 3. помилка; 4. неявка в суд
Défendeur (m) – défendresse (f) – відповідач, -ка
Défense (f) –1. оборона, захист; 2. укріплення; 3. заборона; 4. бивень (слона)
Défenseur (m) – захисник, адвокат
Définition(f) –визначення; точність
Dégager – викуповувати (під заставу); 2. визволяти, звільняти
Dehors –  зовні, поза, надворі; en dehors –  поза, окрім
Délai (m) – 1. відстрочка, затримка; 2. строк; 3. зволікання
Délibération (f) – 1. обговорення, нарада; 2. рішення; 3. розмірковування
Délictueux, -se – злочинний
Délinquant (m) – правопорушник
Délit (m) – правопорушення; проступок; corps de délit – склад злочину
Demande (f) – 1. прохання; 2. заява, вимога; 3. позов4 4 попит; 5. замовлення
Demandeur – позивач; заявник
Démarche (f) – 1. вчинок; 2. спроба; 3. хода; 4 турботи; 5. демарш
Démissionner – вийти (подати) в відставку; 2. вийти з ...
Démontrer – доказувати, доводити; свідчити, наглядно поясняти
Dénoncer – 1. викривати, видавати когось; 2. оголошувати недійсним
Dénonciation (f) – 1. донос; 2 денонсування (договору)
Denrées (f, pl) – харчі, продовольчі припаси
Dépense (f) – витрати, видаток
Dépit (m) – досада; en dépit de –  всупереч, незважаючи на ....
Déporter – засилати, відправляти на поселення
Déposséder – позбавляти володіння; 
Dérober – 1. викрадати; 2. переховувати  ; se dérober – 1. зникати, ховатися
Dérogation (f) – 1. порушення (договору); 2. ухилення, відступ
Désaccord (m) – розлад; чвари 
Description (f) – 1. опис; описання; 2 список
Désormais –відтепер, надалі
Dessein (m) –намір, план, замислення 
Détection (f) – викриття; розпізнавання
Détenir – 1. зберігати, володіти; 2. утримувати; 3. тримати у в’язниці
Détention (f) – 1. ув’язнення , позбавлення волі; 2. володіння чимось
Détenu (m) – в’язень, злочинець
Déterminer – 1. встановлювати, визначати; 2. бути причиною 
Détourner – 1. відхиляти; 2 розкрадати; 3. відвертати 
Différend (m) – незгода, розбрат
Différer – 1.розрізнятися; розходитися (в поглядах); 2.відстрочувати, відкладати
Dignité (f) – 1. гідність; 2. звання. сан
Discours (m) – промова. виступ
Disparaître – 1. зникати, ховатися; 2. пропасти безвісті
Dissolution (f) – 1. припинення діяльності; 2. розривання (шлюбу); 3 розпуста
Divulgation (f) – розголошення
Domaine (m) – 1. володіння, маєток; 2. перен. сфера, галузь, ділянка
Domicile (m) – житло, місце проживання
Dommage (ù) – шкода, втрата, збиток
Données (f, pl) – дані, відомості
Dresser – 1. споруджувати; встановлювати; 2.складати (протокол).3.підбурювати
Droit (m) – 1. право; 2. мито; 3.гонорар
Dû, due – належний, викликаний, зобов’язаний 
E
Ebaucher – намічати, малювати ескізи
Ebergement (m) – закріплення; укріплення
Ecart (m) – 1. стрибок у бік; 2. розрив, різниця; 3. відстань;4 відхилення
Echapper – 1. уникати, рятуватися; 2. вислизати;3. тікати, вириватися
Echéant – стікаючий   ; le cas échéant – при нагоді
Echouer –зазнати невдачі, сісти на мілину, застрягти
Editer – видавати, обнародувати
Edification (f) – 1. будування, побудова
Edit (m) – указ, постанова
Effacer – 1. витирати, викреслювати; 2. згладжувати; 3. знищувати
Efficacité (f) – 1. продуктивність; 2. сила дії; 3. ефективність
Effort (ù) – зусилля, напруження, старання, напір
Egard (m) – увага, ввічливість, повага; à l’égard de – що до 
Elaborer – розробляти, готувати
Electif, -ve – виборний
Election (f) – 1. обрання, вибір; 2. вибори
Electivité (f) – виборність
Electoral, -e – виборчий
Electeur (m) – виборець
Eligible – обираємий
Eligibilité (f) – право бути обраним
Elimination (f) – усування, виключення, вилучення, відсторонення
Eliminer – усувати, виключати, витісняти, видаляти
Elire – обирати
Elucider – тлумачити, роз’яснювати
Emaner – 1. виділятися, випаровуватися; 2. перен. витікати
Embauche (f) – наймання робітників
Embaucher – наймати на роботу
Emblée (d’ -) – одразу, с першого разу
Emparer (s’) – захопити, заволодіти
Empêcher – заважати, перешкоджати, протидіяти, запобігати
Empiéter – захоплювати, посягати
Employé (m) – службовець, чиновник
Employer – 1. вживати, застосовувати; 2. давати роботу
Employeur (m) – наймач
Empoisonnement (m) – отруєння
Emporter – 1. відносити, відвозити; 2. захоплювати; 3. мати слідством
Empreinte (f) digitale – відбиток пальця, слід
Emprisonner – ув’язувати в тюрму, тримати в тюрмі
Encombrer – 1. перегороджувати, завалювати; 2. переповнювати
Encourager – підбадьорювати, підтримувати, заохочувати
Encourir – 1. накликати на себе; 2. зазнавати
Enfant (m) naturel – позашлюбна дитина
Engagement (m) – закладання, віддавання в заставу, добровільне зобов’язання
Engager – 1. зобов’язувати; 2. віддавати в заставу; 3. наймати; 4. спонукати
Engendrer – породжувати, охоплювати
Englober – об’єднувати, охоплювати
Ennemi (m) – ворог, супротивник, недруг, ворог
Enoncer – висловлювати, викладати (думку). формулювати
Enquête (f) – розслідування, дізнання, слідство, допит свідків
Enraciner – впроваджувати, укорінювати
Enseignement (m) – 1. викладання, навчання, освіти; 2. учення, доктрина
Ensemble (m) – 1. сукупність, ціле; 2. набір, комплект
Enserrer – 1. містити в собі; 2. стискати
Entamer – 1. починати, приступати; 2. зачіпати, підривати

Entente (f) – розуміння, згода, взаєморозуміння
Entier, entière – цілий, повний
Entourer – оточувати
Entraîner – 1. втягувати, мати наслідком; 2. тренувати
Entraver – стримувати, перешкоджати
Entreprendre –починати, здійснювати, братися
Entretenir – 1. утримувати, допомагати, давати кошти; 2. доглядати; 3. розважати розмовою
Entretiens (m, pl) –  1. переговори;2. витрати на утримання
Enumération (f) –перелік
Envahir –1. захоплювати силою;2. розповсюджуватися; 3. наповнювати
Envers – у відношенні до
Environnant, -e – оточуючий
Envisager – 1. пильно дивитися; 2. міркувати; 3. уявляти собі
Epanouissement (m) –розквіт, прояснення
Epoux, -se (m, f) – чоловік, дружина
Eprouver – 1. випробувати; 2. відчувати
Epuiser – 1. вичерпувати, витрачати; 2. виснажувати
Epurer – 1. очищувати; 2. проводити читку партії; 3. покращувати
Equiper – 1. споряджати, екіпірувати; 2. обладнувати; 3. оснастити
Equitable – справедливий, безсторонній
équité (f) – справедливість
équivaloir – дорівнювати чомусь, рівнятися
erratum (lat) – виправлення (до закону) 
erreur (f) – помилка, хиба, омана
espace (m) – 1. простір; 2. космос; 3. проміжок (часу)
espèce  (f) – 1. порода, вид, сорт; 2. мн. золоті, срібні монети 
esprit (m) – 1. розум; 2. дотепність; 3. дух, свідомість; 4. зміст; 5.характер, вдача
essai (m) – 1. випробування, дослід; 2. нарис. етюд
essence (f) – 1. сутність, суть; 2. порода, різновид; 3. бензин
essor (m) – 1. зліт; 2. піднесення, швидкий розвиток. підйом
établir le procès verbal – становити протокол
état (m) – 1. держава, штат; 2. стан, становище; 3. знання, професія; 4. громадянське становище
étatique – державний
étendre – 1. розтягувати; 2. розширювати; 3. простягати, витягати
étranger, -ère – 1. іноземний; чужий, сторонній , чужерідний 
être (m) – 1. істота; 2. буття, існування
être en fuite – бути в перегонах
évaluation (f) – оцінка, підрахунок
événement (m) – факт, подія, випадок
éventuel, -le – випадковий, можливий
évidemment –очевидно, явно, безумовно
évidence (f) –очевидність, безумовність
évident, -e –очевидний, явний
éviter –уникати, ухилятися, охороняти
évoquer – 1. закликати; 2. викликати в пам’яті; 3. передавати справу у вищу інстанцію
exagérer – перебільшувати
exception (f) – виняток, вилучення
exceptionnel, -le – винятковий, особливий, позачерговий
exciter – 1. збуджувати; 2. підбурювати
exclure – усувати, виключати
exclusivement – винятково, не враховуючі
exécuter – 1. виконувати; 2. страчувати; здійснювати
exécution (f) – 1. виконання, звершення; 2. страта; 3. продаж власності
exhaustif, -ve – вичерпний
exigence (f) – 1. вимогливість; 2. потреба; 3 вимога
exiler – засилати, виганяти
existence (f) – 1. життя, існування; 2. спосіб життя; 3. наявність
expiration (f) – 1. видихання; 2 закінчення (строку)
expliquer – 1. пояснювати, тлумачити; 2. викладати
exploit (m) – 1. подвиг; 2. акт про арешт або опис майна
exposer – 1. виставляти, показувати; 2. викладати; 3. наражати (на небезпеку)
expressément – 1. точно, рішуче; 2. виразно недвозначно
expulser – 1. виганяти. Висилати; 2. виключати (з організації)
extradition (f) – видача злочинця іноземній державі
F

Faillite (f) – 1. банкрутство, крах; 2. брак (коштів); 3. провал, невдача
Faire face à – протистояти
Fait (m) – 1. справа, вчинок, діяльність, 2. факт, подія, випадок
Faute –1. помилка, провина, огріх; 2. дефект, недолік
Fauteur (m) – винуватець, підбурювач; пособник, призвідник
Faux, fausse – 1.обманливий, удаваний; 2.неправдивий; 3.підроблений; 4.хибний
Faux en écriture publique – підробка документа державних органів
Faveur (f) –1. милість; 2. пільга; 3. доброзичливість; en faveur de – на користь
Férié, -e – святковий, неробочий (день)
Filiation (f) –1. спорідненість; 2. зв’язок; наступність
Fin (f) – 1. кінець, закінчення; 2. смерть; 3. ціль, намір, мета
à des fins – з ціллю
flagrant, -e – очевидний, неприхований
en flagrant délit – на місці злочину
fonction (f) –  1. посада, обов’язок; 2. функція, діяльність; 3. дія, робота
fonctionnaire (m) – урядова особа, службовець, чиновник
fondement (m) – 1. фундамент; 2. основа, база; 3. підстава, причина
fonder – 1. засновувати, створювати; 2. робити внесок;2 заповідати гроші
force (f) –1. сила, міць; 2. фактор; 3. численність; 4. вага, розквіт
forcer –  1. примушувати; 2 брати силою, захоплювати; 3.. напружувати
forfaiture (f) – посадовий злочин
fortune (f) – 1. щастя, талан, фортуна, удача; 2. доля, випадок; 3. майно
fou, folle – божевільний, безрозсудний
fouille (f) – 1. розкопки; 2. обшук
fouiller – 1. обшукувати, ритися; 2. проводити розкопки
fouler – 1. топтати, м’яти; 2. давити; 3 пригнічувати
fournir –1. давати, наводити (докази); 2. постачати; 3. виконувати
fracturer –ламати, зламувати, виламувати (двері)
frais (m) pl –1. витрати, видатки; 2. прохолода
frais de procédure – судові витрати, витрати
franc, franche –  1. вільний; 2. відкритий, щедрий, прямий; 3 справжній
frapper – 1. бити, ударяти; 2. карбувати (монети); 3. вражати, дивувати; 4 карати
fraude (f) – шахрайство, обман, контрабанда, підробка
fusillage (m) – розстріл, перестрілка
G

Gagner – 1. заробляти; 2. вигравати; 3. здобувати, підкупати; 4. досягати
Gatasiste (m) власник гаража, станції технічного обслуговування - 

garde (f) – охорона, догляд, варта; garde à vue –затримання 
garder – 1. зберігати, ховати; 2. стерегти, вартувати; 3 слідкувати, задержувати
gaspillage (m) – марнотратство, розтринькування,  розтрата
généralisé, -e  – узагальнений, поширений
génération (f) – 1. покоління; 2. зародження, утворення, розмноження
gérer – 1. управляти, завідувати; 2. вести справи
gestion (f) – управління, керівництво, адміністрація
grâce (f) –  помилування, прихильність; grâce à – завдяки
gracieux, -se –  1. граціозний; 2. ввічливий ; à titre gracieux –безплатно
graduel, -le –послідовний, поступовий
gratuit, -e – 1. безкоштовний; 2. немотивований, безпричинний
gré (m) –воля, примха; à son gré –з власної волі
greffier (m) –секретар суду
H

Haine (f) – ненависть, злоба
Hasard (m) –випадок, випадковість, ризик, вдача
Héréditaire –спадковий
Héritage (m) – спадщина
Hériter – 1. одержувати у спадщину; 2. успадкувати
Héritier (m) –спадкоємець
Hésiter – 1. вагатися; 2. затикатися (у мовленні)
Homicide (m) – 1. вбивця; 2. вбивство
Horreur (f) – 1. жах; 2. огида, відраза, огида
Hostilité (f) – ворожнеча, ворожість, неприязнь
Huissier (m) – 1. судовий виконавець; 2. воротар
Humain, -e –

Humilier –

I
Ignorance (f) –

Illégal, -e –

Illégitime –

Illicite –

Immeuble (m) –

Immixtion (f) –

Immuable –

Impact (m) –

Impartial, -e –

Impliquer –
Imprimer –

Imprudence (f) –

Imputer –

Inapte –

Incliner –

Incompatibilité (f) –

Inculpation (f) –

Inculper –

Inculquer –

Indemnisation (f) –

Indiscutable –

Inégal, -e –

Inéluctable –

Infamant, -e –

Infliger –

Infraction (f) –

Injonction (f) –

Injustifié, -e –

Innocence (f) –

Insensé, -e –

Insertion (f) –

Insister –

Inspiration (f) –

Instance (f) –

Instauration (f) –

Instaurer –

Instigation (f) –

Institution (f) –

Instruction (f) –

Intégrant, -e –

Intenter –

Intentionnel, -le –

Interdiction (f) –

Interdire –

Intérêt (m) –

Interjeter –

Interposer (s’) –

Interroger –
Introduire l’action –

Introduire le procès –

Investigation (f) –

Investir –

Inviolable –

Involontaire –

Invoquer –

Irrémédiable –

Irréversibilité (f) –

Issu, -e –

J                    

Joindre –
Jouir –

Jouissance (f) –

Judiciaire –

Juge (m) –     ; juge d’instruction –

Juger –

Juré (m) –

Juridiction (f) –

Jurisprudence (f) –

Juste –

Justesse (f) –

Justice (f) –

Justifier –

L

Lancer –

Laps (m) de temps –

Légalité (f) –

Légiférer –

Léser –

Liaison –

Libérer –

Licenciement (m) –

Lieu (m) –

Litige (m) –

Litigieux, -se –

Livraison (f) –

Logement (m) –

Loger –

Loi (f) –

M 

maint, -e –
maintenant –

maintenir –

maintien (m) –

maîtrise (f) –

majeur, -e –

majorité (f) –
mal (m) –

malfaiteur (m) –

malheur (m) –

mandat (m) d’amener –

mandat (m) d’arrêt –

manquer –

marier –

marque (f) –

marquer –

massacre (m) –

matière (f) –

maturité (f) –

mécontentement (m) –

méditation (f) –

méfiance (f) –

menacer –

mensonge (m) –

mention (f) –

mentionner –

mentir –

mépris (m) –

mépriser  –

mérite (m) –
mesure (f) –

mettre en accusation –

mettre en jeu –

mettre en lumière –

mettre en œuvre – 

mettre fin –

mettre (se) d’accord –

meurtre (m) –

mineur (m) –

minutie (f) –

minutieux, -se –

mobilier, -ère –

modalité (f) –

montant  (m) –   ; montant du préjudice –

mortel, -le –

motion de censure –
moyen (m) –
moyen, -ne –

multitude (f) –

mûr, -e –
mutation (f) –

mutuel, -le –

N

Naissance (f) –

Naturel, -le –

Négligence (f) –

Négliger –

Négocier –

Net, -te –

Nier –

Niveau (m) –

Noblesse –f) –

Nocif, -ve –

Nomination (f) –

Non-lieu (m) –

Notion (f) –

Nourrir –

Noyau (m) –

Nuisible –
Nullement –

O

Obéir –

Obligation (f) –

Obliger –

Obscur, -e –

Observer –

Obstacle (m) –

Obtenir –

Occasion (f) –
Occurrence (f) –

Octroi (m) –

Octroyer –

Œuvre (f) –

Offencer –

Officier (m) publique –

Offrir –
Opportunité (f) des poursuites –

Oppresser –

Ordonnance –

Ordonner –

Ordre (m) –

Ordre du jour –
Ordre public –

Origine (f) –

Oublier –

Outil (m) –

Ouvrage –m) –

P

Parcourir –

Paritaire –

Parquet (m) –

Part (f) –

Particularité (f) –

Particulier (m) –

Partie (f) –

Parvenir –

Passible –

Patrimonial, -e –

Payement –m) –

Payer –

Peine (f) –

Pénal, -e –

Pénétrer –

pénible –

pénurie (f) –

percée (f) –

perdre –

perfectionnement (m) –

permanence (f) –

permettre –

perpétrer –
perquisition (f) –

persécuter –

persécution (f) –

persistant, -e –

personne/partie lésée –

persuader

perte (f) –

perturbé, -e –

pièce (f) –

pièce à conviction –

pillage (m) –

plaider –

plaideur (m) –

plaidoirie (f) –

plainte (f) –

plénitude (f) –

plupart (f) –

pluralité (f) –

populeux, -se –

portée (f) –

posséder –

poursuite (f) –

poursuivre –

pourvoi (m) –
pourvoir –

pourvu, -e –

pourvu que –

préalable –

précédent, -e –

prééminence (f) –

préjudice (m) –

préjugé (m) –

préliminaire –

préméditer –

prendre en compte –

prendre en vue –

préparation (f) –

préoccupation(f) –
prescription (f) –

prescription de l’action publique –

prescrire –

présenter –

présider –

présomption (f) –

présumer –

prétendre –

preuve (f) –

prévaloir –

prévarication (f) –

prévenir –
préventif, -ve –

prévention (f) –

prévenu (m)  –

prévoir –

primauté (f) –

primordial, -r –
principes (m, pl) –

prise (f) –

prison (f) –

privatif, -ve –

privation (f) –

priver –

probable –

procéder –

procès (m) –

procès-verbal (m) –

proclamer –

procurer –

produire (se) –

profit (m) –    ; au profit de –

prolifération (f) –

promouvoir –

promulguer –

prononcer –

propos (m) –
propre –

propriété (f) –

proroger –

protection (f) –

provisoire –

prudent, -e –

publicité (f) –

puissance (f) –

punir –

punition (f) –

purger –

Q

Qualifier –
Qualité (f) –

Quant à –

Quelconque –

Quotidien, -ne –

R
Raison (f) –          ; en raison de –
Raisonnable –

Rappeler –

Rapport (m) –

Rapproche (m) –

Rapprocher –

Rare –

Rassemblement (m) –

Rassembler –

Rattacher –

Rattraper –

Rayer –

Réaffirmer –

Récemment –
Rechercher –

Reconnaître –

Reconstituer –

Recourir à –

Recours (m) –

Reculer –

Redevable –

Rédiger –

Réduction (f) –

Réduire –

Rééduquer –

Réélire –

Référence (f) –

Réfléchir –

Refléter –

Réflexion (f) –

Refonte (f) –

Refuser –

Réfuter –

Régir –

Règle (f) –

Règlement (m) –

Réglementaire –

Réglementation (f) –

régler –

régner –

régulariser –

relater –

relatif, -ve –

relation (f) –

relaxe (m) –

rempart (m) –

remplir –

remporter –

rémunérer –

rencontrer –

rendre –

renfermer –

renforcement (m) –

renier –
renoncer –

renouveler –

renseignement (m) –

renverser –

renvoi (m) –

répandre –

réparation (f) –

répercuter –

représentant (m) –

réprimer –

reproche (f) –

reprocher –

requérant (m) –

requête (f) –

requérir –

réquisition (f) –

réquisitoire (m) –

réquisitoire introductif –

résidence (f) –

résider –

résister –

résolu, -e –

résoudre –

respecter –

responsabilité (f) –

ressembler –

ressort (m) –

restitution (f) –

restriction (f) –

rétablir –

retenir –

retentir –

retirer –

retrait (m) –

retraite (f) –

retrouver –
révéler –

revenu (m) –

rêver –

revêtir –

révocation (f) –

rigoureux, -se –

roder –

rompre –

rural, -e –

S sac (m) –

S’accader –

Sacré, -e –

Sage –

Saisi, -e –

Etre saisi de –

Saisie (f) –       ; saisie arrêt –

Saisir –

Salaire (m) –

Salubre –

Sanctionner –

Satisfaire –

Sauvegarde (f) –

Sauvegarder –

Sauver –

Scrutin (m) –

Séculier –

Sécurité (f) –

Sein (m) -

Le séjour (m) –
Selon –

Sens (m) –

Séparer –

Siéger –

Signifier –

Slogan (m) –

Soin (m) –

Soit –

Solliciter –

Soluble –

Solution (f) –

Somme (f) –

Sommet (m) –            , au sommet –
Souci (m) –

Souffrance (f) –

Souffrir –

Souhaiter –

Soumettre –

Soupçonner –

Source (f) –

Sousestimer –

Soutenir –

Soutien (m) –

Spirituel, -le –

Statuer –

Stipuler –

Strict, -e –

Subir –

Subsistance (f) –

Substitut (m) –

Succéder –

Successeur (m) –

Successif, -ve –

Suffisant, -e –

Suffrage (m) –

Suggérer –

Suggestion (f) –

Suicide (m) –

Suite (f) –

Suivre – 

supériorité (f) –

suppléant, -e –
supposer –

supprimer –

suprême –

suranné, -e –

surseoir –

sursis (m) –

sursitaire –

surveillance (f)  –

surveiller –

suspecter –

susceptible –

susciter –

syndicat(m) –

T

Tâche (f) –

Taux (m) –

Témoignage –

Témoigner –

Témoin (m) –

Tentative (f)-

Tenter –

Terrain (m) –

Tiers (m)  –

Titre (m) –        ; au titre de le sécurité –

Tort (m) –

Tour (m) –
Tournant (m) –

Tracer –

Trahison –

Trait (m) –

Traité (m) –

Trancher –

Transfert (m) –

Transmettre –

Transparence (f) –

Trésor (m) –

Tribunal (m) –      ; tribunal d’instance –

Tribunal de grande instance  -

Tribunal de police –

Tromper –

Tuer –

Tutelle (f) –

Tuteur (m) –

U

Ultérieur, -e

Ultime –

Unioptimal, -e –

Urgence (f) –

User –

Utile –
V

Vaillance (f) –
Vaincre –

Valable –

Valeur (f) –

Valide –

Valoir –

Veiller –

Venger –

Vérifier –

Vérité (f) –

Versement (m) –

Vertu (f) –      ; en vertu de –

Vice (m) –

Victime (m) –

Vigueur (f) –   ;en vigueur –

Vilain, -e –

Violation (f) –

Violant, -e –

Violer –

Vis-à-vis –

Viser – 

Vital, -e –

Vocation (f) –

Vol (m) –
Voler –

Volontaire –

Volonté (f) –

Vote (m) –

 Voter –

Vu, -e –

Vue (f) –        ; point de vue –
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